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Plus de 911 000 souscripteurs ont été retenus 
pour le programme national AADL 3, et les 

 premiers travaux de construction de 1 600 
 logements ont été lancés à Aïn El Beïda, wilaya de 
Ouargla. Pour la première fois, ces logements se-
ront équipés d’un système de chauffage central.
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Alger souligne la nécessité de réorganiser les priorités du partenariat entre les deux continents, 
 en mettant l’accent sur la paix, la sécurité et le développement. Elle plaide également pour 
 le renforcement du rôle diplomatique de l’Afrique, la concrétisation des promesses d’investissement 
européennes et la fin de la marginalisation du continent au sein des instances internationales.
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Le vote de l’Algérie en faveur de la 
résolution américaine sur Ghaza, 
adopté lundi 17 novembre au 
Conseil de sécurité de l’ONU, 

continue de susciter des réactions. L’ancien 
diplomate et ministre Abdelaziz Rahabi propose 
une analyse fine de la position algérienne, des 
enjeux du plan de paix du président américain 
Donald Trump et des critiques visant l’Algérie. 
« Le dernier vote de l’Algérie a été injustement 
interprété comme un revirement dans sa 
politique étrangère au Moyen-Orient. Le 
populisme diplomatique a pris le pas sur une 
lecture objective de notre position », affirme 
l’ancien ambassadeur d’Algérie à Madrid. Rahabi 
observe que le plan de Trump, adopté par 13 voix 
sur 15 (la Russie et la Chine s’étant abstenues) 
illustre « la toute-puissance des Etats-Unis au 

Conseil de sécurité dans la gestion de la crise 
au Moyen-Orient ». Le diplomate rappelle que 
les Etats-Unis, principal soutien inconditionnel 
d’Israël, sont « les seuls capables d’infléchir, 
même partiellement, l’intransigeance de leur 
allié » et de le pousser à respecter le cessez-le-feu 
accepté par le Hamas et salué par la communauté 
arabo-musulmane. Concernant l’abstention de 
la Russie et de la Chine, Rahabi explique que 
Moscou, soutenu par Alger, a proposé un texte 
reprenant les revendications palestiniennes, 
aligné sur les dernières résolutions de la Ligue 
arabe et offrant une perspective de paix réaliste 
et durable. Cependant, la Russie « dispose 
aujourd’hui de peu d’influence sur les principaux 
acteurs de la crise », notamment en raison de la 
guerre en Ukraine. Pour sa part, la Chine, qui « 
poursuit son propre agenda de superpuissance », 

considère le Moyen-Orient comme secondaire par 
rapport aux enjeux en Asie. Rahabi souligne que 
les grandes puissances continuent de respecter 
les zones d’influence historiques, laissant ainsi 
aux États-Unis « une latitude considérable, 
soutenue par la France et la Grande-Bretagne », 
ce qui affecte la nature même des missions du 
Conseil de sécurité. Concernant le vote sur Ghaza, 
l’Algérie a veillé à introduire la référence à l’Etat 
palestinien, un point central pour la résolution du 
conflit. Elle a également pris en compte le drame 
humanitaire que vit le peuple palestinien et « 
l’incapacité historique » de ses représentants à 
parler d’une seule voix. Avec le Pakistan, l’Algérie 
a porté « les voix des groupes arabe et musulman 
» pour garantir les dispositions les plus favorables 
aux Palestiniens. Rahabi rappelle les contraintes 
du Conseil de sécurité, où les pays dépourvus 

de droit de veto ont peu de marge de manœuvre 
pour influer sur les décisions, ce qui souligne la 
permanence d’un ordre établi depuis 1945. Il 
cite également l’exemple du Sahara occidental, 
où l’Algérie a réussi à rétablir l’équilibre d’un 
projet de résolution en introduisant la question 
de l’autodétermination, contrecarrant ainsi le 
plan franco-marocain de 2006. Pour Rahabi, 
le vote de l’Algérie respecte sa doctrine : une 
cohérence entre ses valeurs et ses positions, loin 
de tout dogme. Il rappelle que la revendication 
palestinienne « La terre contre la paix » a toujours 
été soutenue par l’Algérie, parmi les premiers 
États de la Ligue arabe. Enfin, il dénonce une 
« opération de désinformation » visant à faire 
de l’Algérie un bouc émissaire et à « altérer le 
consensus national » en matière de politique 
étrangère.

Le Directeur général de 
l’Agence nationale 
pour l’amélioration et 
le développement du 
logement (AADL) a 

annoncé, hier, que 911 908 souscripteurs ont été 
retenus dans le cadre du programme « AADL 3 », 
après traitement des demandes. Au total, 1 440 
000 souscripteurs avaient été enregistrés, dont 1 
023 532 ont activé leur compte. Le responsable a 
précisé que les services de l’Agence ont mobilisé 
toutes les ressources matérielles et humaines 
pour traiter les dossiers de manière efficace. 
Sur instruction du ministre du Logement, de 
l’Urbanisme, de la Ville et de l’Aménagement du 
territoire, Mohamed Tarek Belaribi, le Directeur 
général de l’Agence a supervisé la pose de la 
première pierre d’un projet de 1 600 logements 
dans le cadre de la première tranche du 
programme « AADL 3 », au pôle urbain 27 Février 
1962, dans la commune d’Aïn El Beïda, wilaya de 
Ouargla. Il a également indiqué que les dossiers 
de 1 281 717 souscripteurs ayant activé leur 
compte et téléchargé leurs fichiers ont été traités. 
La première allocation pour la wilaya de Ouargla, 
estimée à 1 600 logements, pourrait être revue à 
la hausse en fonction des évolutions, puisque le 
nombre de dossiers acceptés a atteint 6 000, avec 
un délai de réalisation fixé à 24 mois. La wilaya de 
Ouargla se classe ainsi au deuxième rang national, 
après la wilaya de Constantine, où les travaux 

ont déjà débuté. Le programme « AADL 3 » est 
considéré comme l’un des projets nationaux 
phares dans le domaine du logement. Le président 
de la République a donné le coup d’envoi du 
programme jeudi dernier dans la wilaya de 
Constantine. Il est utile de rappeler que les projets 
prévus dans le nord du pays concernent des sites 
allant de 500 à 2 500 logements, avec des délais 
d’exécution estimés entre trois et quatre ans. Les 
conditions d’éligibilité exigent un revenu familial 
compris entre 24 000 et 120.000 dinars par 
mois, le demandeur de logement et son conjoint 
ne doivent pas posséder de terrain constructible 
ou de bien immobilier résidentiel sous quelque 
forme que ce soit, que ce soit par possession 
ou propriété, le demandeur de logement ou 
son conjoint ne doit pas avoir bénéficié d'une 
quelconque aide financière de l’Etat pour la 
construction ou l'achat d'un logement. Par 
ailleurs,  bien que l’AADL n’ait pas encore 
annoncé officiellement les prix, le ministre en 
charge du secteur avait indiqué récemment qu’ils 
devraient être similaires à ceux des logements 
participatifs et promotionnels aidés, soit entre 2,8 
et 3,5 millions de dinars, selon la localisation et 
la superficie. Les mensualités devraient osciller 
entre 8 000 et 9 000 dinars pour des logements 
de trois à quatre pièces. Pour la première fois, les 
logements AADL 3 seront équipés d’un système 
de chauffage central, une amélioration destinée à 
garantir un meilleur confort aux futurs résidents.

Y.S.

L’urgence de lutter contre 
 la violence

L’UIPA mobilise les L’UIPA mobilise les 
 parlements arabes pour  parlements arabes pour 

protéger les femmesprotéger les femmes
Le président de l’Union interparlementaire 
arabe (UIPA), président de l’APN, Brahim 
Boughali, affirme l’engagement de l’Union à 
défendre les droits de la femme. « A l’occasion 
de la journée internationale pour l’élimination 
de la violence à l’égard des femmes, M. Brahim 
Boughali, président de l’UIPA et président de 
l’APN, a mis en avant l’engagement de l’Union 
à défendre les droits de la femme et à soutenir 
les efforts internationaux et arabes visant à 
éradiquer toute forme de violence à l’égard de 
la femme », a indiqué, hier, un communiqué 
de l’APN (Assemblée populaire nationale). 
Boughali réaffirme la détermination de l’UIPA « 
à renforcer toutes les initiatives visant à trouver 
un environnement adéquat pour la femme et 
à lui permettre d’être d’un apport efficace à 

la société, en toute liberté et sans exclusive ». 
Dans un communiqué rendu public au nom de 
l’UIPA, Boughali réaffirme « sa pleine conscience 
de la nécessité d’assurer le climat idoine pour 
permettre à la femme d’accomplir son rôle 
dans le processus de développement, loin de 
toute forme de violence », assurant « l’impératif 
d’une mobilisation collective pour rejeter ce 
phénomène et œuvrer à réunir les conditions 
à même de préserver sa dignité humaine ». 
Boughali affirme, en outre, « l’importance pour les 
parlements arabes de construire une conscience 
collective pour renforcer l’environnement 
législatif qui protège la femme et la société contre 
toutes les formes de violence ». Dans ce contexte, 
l’Union salue « les démarches arabes communes 
appuyant les programmes et lois bannissant 
la violence à l’égard de la femme et appelant à 
l’intégration des questions intéressant la femme 
dans les priorités nationales et régionales », 
appelant les parlements nationaux des pays 
membres « à jouer des rôles efficaces en termes 
de renforcement de la protection de la femme et 
à activer les mécanismes susceptibles d’appliquer 
la loi et d’augmenter la conscience sociétale 
concernant la violence à l’égard de la femme et 
ses effets destructifs ».

911 908 souscripteurs ont été retenus et les travaux de construction de 1 600 
logements ont été lancés à Aïn El Beïda, wilaya de Ouargla. Destinés aux fa-
milles répondant à des critères précis, ces logements, équipés pour la première 
fois d’un chauffage central, seront accessibles avec des mensualités abordables et 
réalisés en 24 mois.

¶  ¶  Par Youcef S.Par Youcef S.
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Le président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, a reçu hier 
Louisa Hanoune, secrétaire générale du 
Parti des Travailleurs (PT). L’audience 
s’est déroulée en présence de Mustapha 

Saïdj, chargé des affaires politiques, des 
relations avec la jeunesse, la société 
civile et les partis politiques, indique un 
communiqué de la Présidence de la Répu
blique.                                                   R.N.

Le président Tebboune reçoit Louisa HanouneLe président Tebboune reçoit Louisa Hanoune



 

Lors des travaux en plénière hier mardi pour 
la seconde et dernière journée du sommet, 
l'Algérie a appelé à la réorganisation des 
priorités du partenariat Afrique-Europe 
notamment sur le volet sécuritaire. Alger a 
ainsi préconisé la réorganisation des priorités 
en matière de paix et de sécurité face à la 
résurgence du phénomène des changements 
anticonstitutionnels de gouvernements et 
de l'aggravation du fléau du terrorisme sur 
le continent africain. Dans une allocution 
prononcée lors de ces travaux du 7e Sommet 
de coopération et de partenariat entre l'Union 
africaine (UA) et l'Union européenne (UE), 
M. Ahmed Attaf a expliqué que "l'Algérie 
appelle à une réorganisation des priorités 
du partenariat Afrique-Europe en matière de 
paix et de sécurité", relevant que ce Sommet 
"se tient dans un contexte international 
erratique d'une extrême complexité, dont 
les répercussions et les conséquences n'ont 
pas épargné notre continent". Dès lors, ''ce 
contexte international impose de "tirer la 
sonnette d'alarme" concernant plusieurs 
éléments'', a-t-il dit, citant d'abord "la 
résurgence, en Afrique, du phénomène 
des changements anticonstitutionnels de 
gouvernements'', des changements qui sont 
devenus ''une réalité qui s'étend et s'enracine 
face au blocage de toute perspective de 

retour à l'ordre constitutionnel escompté". 
Le ministre Algérien a également parlé de 
"l'aggravation du fléau du terrorisme (en 
Afrique) après son reflux dans le reste du 
monde". ''La région sahélo-saharienne est 
aujourd'hui le foyer mondial ou l'épicentre 
international de ce fléau, qui a semé le 
désordre et le crime dans les pays africains, 
dans un silence international qu'on a peine 
à comprendre", a-t-il déploré. Le chef de la 
diplomatie algérienne a par ailleurs parlé 
dans son intervention de ''la prolifération 
du phénomène des interventions militaires 
étrangères en Afrique", un '' phénomène qui 
est aujourd'hui un facteur structurel dans le 
paysage sécuritaire africain qui complexifie 
et éternise les crises et compromet toute 
chance de les régler par des voies pacifiques", 
explique- t-il. Dès lors, la première priorité 
du partenariat Afrique-Europe en matière 
de paix et de sécurité "doit être de mettre un 
terme à la léthargie internationale à l'égard 
des questions de paix et de sécurité en 
Afrique, car les défis auxquels notre continent 
est confronté ne sont pas des difficultés 
localisées ou limitées dans l'espace, mais 
des risques transfrontaliers, transnationaux 
et transcontinentaux", a précisé M. Attaf. La 
seconde priorité, précise-t-il, '' doit être la 
réhabilitation du rôle diplomatique africain 
et la promotion du principe des solutions 
africaines aux problèmes africains'', et la 
troisième priorité ''doit être l'investissement 

effectif et efficace dans le développement''. Sur 
ce volet particulier, il a souligné que '"l'Algérie 
appelle de ses vœux à la concrétisation des 
promesses d'investissement de l'Europe 
en direction de l'Afrique, dans le cadre 
de l'initiative +Global Gateway+ (portail 
mondial)+". Enfin, la quatrième et dernière 
priorité, quant à elle, est "une priorité 
éminemment structurelle visant à mettre fin 
à la marginalisation de l'Afrique dans tous 
les centres décisionnels internationaux en 
matière sécuritaire et économique", a indiqué 
M. Attaf selon lequel  "cette marginalisation 
demeure en soi l'un des principaux facteurs 
structurels qui entravent l'Afrique dans la 
concrétisation de ses aspirations et de ses 
objectifs consacrés dans l'Agenda continental 
2063". C’est sous le thème Promouvoir la paix 
et la prospérité grâce à un multilatéralisme 
effectif ’’ que le 7eme sommet Afrique-
Europe s’est tenu les 24 et 25 novembre 2025 
dans la capitale angolaise, Luanda, avec la 
participation des pays de l’Union africaine, 
dont l’Algérie et les pays de l’UE. D’emblée, 
cette rencontre, la troisième à se tenir sur le 
continent africain après Le Caire (2000) et 
Abidjan (2007), a vu les enjeux sécuritaires 
et économiques dominer les débats. Plus 
que les questions d’aide au développement, 
la question migratoire et celle de la sécurité 
ont polarisé les discussions : que ce soit 
en ateliers ou en plénière, beaucoup de 
délégations africaines ayant insisté sur l’aide 
financière et technique au développement, 
quand Bruxelles parlait d’une seule voix 
sur l’exploitation des richesses minières 
africaines, la régulation de la migration et les 
enjeux sécuritaires. ‘’Il est vrai que l'Afrique 
est confrontée à ses propres crises politiques, 
sécuritaires et de développement. Cependant, 
depuis plusieurs décennies, nos dirigeants 
réfléchissent et tracent la voie à suivre pour 
réaliser l'ambition d'une Afrique pacifique, 
intégrée et prospère’’, a expliqué Mahmoud Ali 
Youssef, président de la Commission de l'Union 
africaine. De son côté, Bruxelles a tenté, lors 
de ce sommet, de renforcer son partenariat 
avec une Afrique convoitée pour ses matières 
premières critiques et son immense potentiel 
encore sous-exploité. Le cœur de son offre 
reste le programme Global Gateway, doté 
de 150 milliards d’euros pour l’Afrique d’ici 
2027. Ursula von der Leyen s’est félicitée 
d’avoir « déjà mobilisé plus de 120 milliards 
», visant à accélérer les transitions écologique 
et numérique, renforcer les systèmes de 
santé et d’éducation et soutenir la création 
d’emplois. Hier mardi, les dirigeants réunis 
à Luanda ont cherché à donner une portée 
historique à leur rencontre en célébrant les 25 
ans du partenariat entre les deux continents, 
insistant sur ‘’une relation mature, équilibrée 
et tournée vers l’avenir’’. ‘’Notre objectif est 
un partenariat robuste, équitable et durable 
», a rappelé le président du Conseil européen, 
António Costa, en clôturant les séances pléni
ères.                                                                   M.K

¶¶  Par Aida Mouni  Par Aida Mouni
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D epuis New York, l’Algérie a 
haussé le ton. Non par réflexe 
diplomatique, mais parce que, à 

Ghaza, le cessez-le-feu censé offrir 
un répit ne survit plus que dans les 
communiqués. Amar Bendjama, 
ambassadeur algérien auprès de 
l’ONU, a rappelé au Conseil de 
sécurité une vérité que certains 
préfèrent contourner, le droit 
international ne tient plus face 
à une armée qui frappe, recule, 
puis frappe encore, comme si les 
engagements signés ne valaient 
rien. Plus de 300 Palestiniens 
ont été tués en quarante jours 
malgré la trêve. Le chiffre, répété 
semaine après semaine, ne suscite 
ni condamnation ferme ni action 
concrète. Ce qui se joue à Gaza n’est 
pas une parenthèse de violence 
mais une faillite collective. Alors 
que l’hiver approche, des familles 
vivent dans des abris de fortune, 
des enfants grelottent dans des 
tentes saturées d’eau. Les images 
disent plus que les discours, mais 
ce sont ces discours que le Conseil 
de sécurité continue de tourner 
en rond, incapable de protéger 
ceux qu’il prétend défendre. 
Bendjama a décrit des scènes 
que personne ne peut ignorer : 
des toits effondrés, des quartiers 
réduits en gravats, un peuple 
épuisé qui tente de survivre à 
une guerre qui n’ose plus dire son 
nom. En Cisjordanie, la situation 
n’est guère différente. La violence 
des colons, soutenus par l’armée, 
atteint un niveau jamais observé. 
Incendies d’habitations, attaques 
contre les récoltes, agressions 
répétées, le diplomate algérien 
parle de « purification ethnique ». 
Le mot choque, mais il correspond 
à ce que vivent les Palestiniens. 
Là encore, aucune conséquence, 
aucune enquête indépendante, 
aucune volonté de mettre fin 
à ces dérives qui sapent toute 
perspective de paix. Ce silence des 
puissances qui se disent garantes 
du droit est devenu assourdissant. 
Il nourrit l’impunité, il conforte la 
conviction de l’armée d'occupation 
israélienne qu’elle peut 
poursuivre ses opérations sans 
égard pour les résolutions votées. 
Un Palestinien de plus est tombé 
mardi à Khan Younès, une victime 
de plus d’une mécanique de guerre 
qui défie les accords conclus. 
Selon les autorités sanitaires 
palestiniennes, l’agression contre 
Gaza a déjà fait près de 70 000 
morts et plus de 170 000 blessés 
depuis octobre 2023. Ces chiffres 
ne devraient laisser aucune 
capitale indifférente. Pourtant, la 
routine diplomatique continue, 
comme si les vies palestiniennes 
pesaient moins. Il reste une vérité 
simple, la paix ne viendra pas sans 
un État palestinien souverain, avec 
Jérusalem-Est comme capitale. 
Et chaque jour où le Conseil de 
sécurité recule, il s’éloigne de sa 
responsabilité la plus élémentaire, 
protéger un peuple qui, depuis 
des décennies, attend justice et 
dignité.

A.M.
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Par Merouane Korso)

--------------------

A

Représentant le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, le ministre d'Etat, 
ministre des Affaires étrangères, de la Communauté nationale à l'étranger et des Affaires 
africaines, M. Ahmed Attaf, a participé, lundi et mardi à Luanda (Angola) aux travaux 
du 7e Sommet de coopération et de partenariat entre l'Union africaine (UA) et l'Union 
européenne (UE), dont les travaux se sont tenus les 24 et 25 novembre.

Lors de sa rencontre avec Sifi GhriebLors de sa rencontre avec Sifi Ghrieb
 Al-Sissi souligne l’amitié profonde  Al-Sissi souligne l’amitié profonde 

 entre l’Égypte et l’Algérie entre l’Égypte et l’Algérie

Partenariat Afrique-Europe

¶  ¶    Par Merouane Korso  Par Merouane Korso

En visite officielle en Égypte, le Premier 
ministre, Sifi Ghrieb, a été reçu  hier 

au palais présidentiel d’Al-Ittihadia par le 
président égyptien, Abdel Fattah Al-Sissi. Lors 
de cette rencontre, le chef du gouvernement 
a transmis au président égyptien les 
salutations fraternelles du président 
Abdelmadjid Tebboune, ainsi que son estime 
et sa volonté de poursuivre l’action commune 
pour renforcer les liens entre les deux pays 
et approfondir le partenariat bilatéral dans 
plusieurs secteurs, selon un communiqué 
des services du Premier ministre. Al-Sissi 
a exprimé sa haute considération pour 
le président Tebboune, saluant l’échange  
constant entre les deux dirigeants en 
faveur d’un renforcement de la coopération 
algéro-égyptienne, unie par un héritage 
historique et un parcours de lutte commun. 

Il a également réaffirmé l’estime et le respect 
dont bénéficie l’Algérie auprès des autorités 
et du peuple égyptiens. Le président égyptien 
a souligné que l’Algérie et l’Égypte, piliers 
essentiels de la stabilité du monde arabe et de 
l’Afrique du Nord, continueront d’intensifier 
la coordination et les consultations sur les 
dossiers d’intérêt commun, afin d’assumer 
pleinement leurs responsabilités régionales. 
Al-Sissi a également mis en avant la qualité 
des relations bilatérales et les projets de 
partenariat déjà engagés, affirmant la 
disponibilité de l’Égypte à mobiliser tous 
les moyens nécessaires pour élever la 
coopération économique et les échanges 
commerciaux au niveau du potentiel des deux 
pays. Il a par ailleurs souhaité plein succès 
aux travaux de la 9ᵉ session de la Haute 
Commission mixte algéro-égyptienne, prévus 

ce mercredi, insistant sur l’importance de la 
mise en œuvre concrète de ses conclusions 
au bénéfice des deux économies. Pour sa 
part, Sifi Ghrieb a salué la profondeur des 
liens historiques unissant les deux pays et 
les deux peuples, ainsi que la détermination 
de leurs dirigeants à renforcer le partenariat 
bilatéral en exploitant toutes les opportunités 
offertes par les économies algérienne et 
égyptienne, dans une approche fondée sur la 
complémentarité et l’intégration au sein des 
zones de libre-échange arabe et africaine. Le 
Premier ministre a rappelé que la tenue de 
cette session s’inscrit dans la mise en œuvre 
des orientations des présidents Tebboune 
et Al-Sissi, formulées lors de la visite du 
président algérien au Caire en octobre 
dernier, visant à donner un nouvel élan au 
partenariat algéro-égyptien.                       Y.B.
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Vraisemblablement, les services du 
makhzen ne reculent devant rien pour 
saborder toute initiative ou effort de qui 
que ce soit destiné à la défense de la cause 
palestinienne et ce, en dépit des nom-
breuses preuves de son implication directe 
dans des opérations de répression, torture 
et autres rapportées par les médias (décla-
rations, témoignages et autres). Dans ce 
sillage, le journaliste-écrivain américain 
Stephen Smith n’y est pas allé avec le dos 
de la cuillère pour déclarer lors de l’émis-
sion « Hebdo  Show Algeria » de la chaîne 
AL 24 News : « Le Maroc a de tout temps 
accepté de comploter avec l’entité sioniste 
pour contrer le bloc arabe défendant la 
cause palestinienne ». En réponse à une 

pertinente question, demeurée depuis le 
déroulement de l’opération sans réponse, 
en l’occurrence la collaboration du Mos-
sad dans l’assassinat de l’opposant maro-
cain Mehdi Ben Barka à Paris le 29 octobre 
1965, l’écrivain américain a indiqué que la 
véritable motivation demeure le fait que 
le Maroc a accepté la collaboration avec 
l’entité sioniste. Cette dernière servira  en 
fin de compte pour comploter contre les 
pays arabes qui étaient décidés à s’engager 
dans une guerre contre elle, suite à l’enva-
hissement de la Palestine en 1948. Dans ce 
sillage, la même source a fait savoir que le 
makhzen avait alors permis aux agents du 
Mossad d’assister à la réunion préparatoire 
du Sommet de la Ligue arabe. Ce dernier 
allait se tenir à Casablanca en septembre 
1965, et de ce fait le makhzen a permis aux 
agents du Mossad de poser leurs enregis-

treurs à même la table de réunion, ainsi que 
dans les chambres des délégués des Etats 
arabes. Ceci a permis aux agents de l’entité 
sioniste de « récupérer des informations 
de première importance sur la préparation 
militaire des Etats arabes, ainsi que leurs 
insuffisances », a affirmé l’écrivain. Il im-
porte de noter que cette trahison de Rabat 
a permis d’ouvrir grandement les portes 
pour la normalisation des relations entre le 
makhzen et l’entité sioniste. Lesquelles re-
lations ont débuté en réalité dès les années 
1960, selon l’auteur, lorsque le régime du 
makhzen poussait les juifs se trouvant sur 
son territoire à rejoindre l’entité sioniste 
pour le seul objectif de peupler les terri-
toires palestiniens occupés. « L’alliance 
makhzen-entité sioniste n’a pas cessé de 
se développer depuis, comme en témoigne 
l’affaire « Pegasus » en 2021, lorsque le 

Maroc a été pris en flagrant délit d’espion-
nage des responsables français, à l’aide de 
logiciels offerts par l’entité sioniste. Par ail-
leurs, interrogé sur d’autres raisons ayant 
poussé le makhzen à vouloir se débarras-
ser de Ben Barka, le co-auteur de l’ouvrage 
« L’affaire Ben Barka, la fin des secrets » a 
cité l’opposition, notamment, de Ben Barka 
au roi, qui s’est soldée par l’organisation 
de plusieurs émeutes contre la monarchie. 
Enfin, la même source, commentant le 
non-aboutissement de l’enquête sur la dé-
termination des exécutants de l’assassinat 
de Ben Barka, soixante ans plus tard, a fait 
part d’une étroite complicité des dirigeants 
français de l’époque, tout en rappelant que 
les autorités françaises en sont à la 14e dé-
signation de juge pour élucider l’énigme de 
cette affaire.

K.M.

L’ Algérie a fermement condamné, 
depuis New York, les violations 
répétées du cessez-le-feu mis en 

place à Ghaza, en soulignant la gravité de la 
situation humanitaire et sécuritaire qui ne 
cesse de se détériorer. Lors d’une réunion 
du Conseil de sécurité des Nations unies 
consacrée au Moyen-Orient tenue lundi 
passé, Amar Bendjama a rappelé qu’en dé-
pit de l’entrée en vigueur du cessez-le-feu 
depuis plus d’un mois, plus de 300 Pales-
tiniens, dont la majorité sont des enfants 
et des femmes, ont été victimes d’attaques 
brutales et incessantes par l’armée d’occu-
pation israélienne. L’Algérie dénonce le mé-
pris total par l’occupation israélienne des 
engagements pris, avec toutes ces violations 
systématiques des accords autant à Ghaza 
qu’au Liban, en Syrie ou en Cisjordanie. Vio-
lations qui se produisent sans que l’entité 
sionsite ne soit interpellée ni inquiétée. Sur 

le plan humanitaire, la situation à Ghaza est 
alarmante, aggravée par l’approche d’un hi-
ver rigoureux. Les familles palestiniennes 
survivent dans des abris de fortune dans 
des conditions précaires, avec des enfants 
exposés au froid dans des tentes surchar-
gées et inefficaces contre les rigueurs du 
climat. Même tableau en Cisjordanie qui 
connaît ces derniers temps une escalade 
sans précédent des violences perpétrées 
par des colons soutenus par l’armée israé-
lienne, se traduisant par des  agressions, 
des incendies et des destructions de biens, 
que l’ambassadeur Bendjama qualifie de 
processus de « purification ethnique » 
qui  n’a d’autre objectif que d’empêcher 
l’établissement d’un État palestinien indé-
pendant. Devant cette situation intenable, 
l’Algérie plaide pour un vrai engagement 
pour faire respecter réellement le cessez-
le-feu. Elle demande que les points de pas-
sage soient ouverts dans l’immédiat pour 
l’acheminement de l’aide humanitaire et 
des matériaux de reconstruction. Elle ap-

pelle également la communauté internatio-
nale à condamner sans ambages  les crimes 
documentés, en rappelant que « les crimes 
de guerre ne doivent pas rester impunis ». 
L’Algérie est convaincue qu’une paix du-
rable dans la région ne pourra voir le jour 
sans qu’on répare l’injustice historique 
dont souffre le peuple palestinien. Cette 
réparation passe par la création d’un État 
palestinien souverain, avec Jérusalem-Est 
comme capitale. Le pays renouvelle son 
appel au Conseil de sécurité, l’exhortant à 
faire preuve de responsabilité et de justice 
envers un peuple qui endure des épreuves 
depuis des décennies. Pour l’Algérie, cette 
cause engage la responsabilité collective de 
la communauté internationale tout entière. 
Elle rappelle qu’une paix réelle et durable  
ne sera possible qu’en reconnaissant les 
droits légitimes des Palestiniens et en met-
tant en place un cadre stable et équitable 
pour la concrétisation de la solution à deux 
Etats.

H.H.

Au Conseil de sécurité de l’ONU

Il remonte le fil de l’histoire
Stephen Smith met au jour les ramifications  

des liens entre le Makhzen et l’entité sioniste

Depuis New York, l’Algérie dénonce la détérioration de la situation huma-
nitaire et sécuritaire à Ghaza et en Cisjordanie, appelant le Conseil de sécu-
rité de l’ONU à agir pour faire respecter le cessez-le-feu, faciliter l’achemi-

nement de l’aide et soutenir la création d’un Etat palestinien souverain.

¶  ¶  Par Kader M.Par Kader M.

¶  ¶  Par Hakim H.Par Hakim H.

Il plaide pour la paix et la 
souveraineté

Brahim Ghali exhorte Brahim Ghali exhorte 
l’Afrique et l’Europe à agirl’Afrique et l’Europe à agir

¶  ¶  Par Kader M.Par Kader M.

Le président de la République 
sahraouie, Brahim Ghali, a tenu à 

rappeler, sans ambages dans un discours 
prononcé lundi, lors de la séance d’ouver-
ture du 7ᵉ Sommet de coopération et de 
partenariat entre l’Union africaine (UA) 
et l’Union européenne (UE), que la si-
tuation de son pays demeure encore une 
question de décolonisation en Afrique. 
De ce fait, « la République sahraouie sou-
haite vigoureusement rappeler à ce som-
met l’existence encore d’une question de 
décolonisation, soit la dernière du genre 
en Afrique, qui n’a pas encore fait l’objet 
de résolution », a indiqué en effet le chef 
du Polisario, selon un compte rendu de la 
chaîne Al24News. Et le même dirigeant 
d’ajouter :  « Il reste un peuple africain, 
le peuple sahraoui, qui, luttant avec pa-
tience et persévérance, est au demeurant 
le seul en Afrique qui soit encore sous le 
joug colonial, et attend de vous et de la 
communauté internationale en général 
de lui permettre enfin l’exercice de son 
droit légitime, inaliénable et imprescrip-
tible, à l’autodétermination et à l’indé-
pendance, tout comme les autres peuples 
d’Afrique et du monde ». Tout en souli-
gnant la coïncidence de la tenue de ce 
sommet avec le thème de l’année 2025 de 
l’Union africaine : « Justice pour les Afri-
cains et les personnes d’origine africaine 
à travers les réparations », Ghali a lancé 
à l’occasion un appel au « monde entier 
et au partenaire européen quant au trai-
tement de ce dossier avec sagesse et res-
ponsabilité, à des fins de renforcement de 
la relation entre les deux organisations 
et nos peuples, au service de la justice, de 
la paix et d’une coopération constructive 
et fructueuse pour le bénéfice de tous ». 
« Le dialogue constructif sur la base du 
respect mutuel et de l’attachement aux 
valeurs et principes communs, ceux sur 
lesquels l’Union européenne a été fondée, 
et ceux incarnés dans la loi constitutive 
de l’Union africaine comme pilier du par-
tenariat euro-africain » a été rappelé par 
le président de la République du Sahara 
occidental, rapporte la même source. Et 
Brahim Ghali d’enchainer : «La Répu-
blique sahraouie aspire de l’Union euro-
péenne un rôle actif, permettant l’éta-
blissement de la paix, la fin des guerres 
et des conflits armés destructeurs en 
Afrique, ainsi qu’au respect et à l’applica-
tion du droit international, de par l’arrêt 
de toute ingérence étrangère, exploitant 
les crises et attisant les tensions et les 
ressentiments, tout en œuvrant pour la 
garantie du droit sacré des peuples à l’au-
todétermination, voire à la souveraineté 
sur leurs ressources naturelles ».

K.M.



 Avec la baisse marquée des températures 
enregistrées dans plusieurs wilayas du pays, 
la Protection civile a lancé un appel à la vigi-
lance face à une hausse des accidents liés à 
une mauvaise utilisation des appareils à gaz. 
« Au cours des derniers jours, et parallèle-
ment à la baisse marquée des températures 
dans plusieurs wilayas du pays, les services 
de la Protection civile ont malheureusement 
constaté plusieurs victimes des accidents 
dus à une mauvaise utilisation des appareils 
à gaz et au non-respect des conditions de sé-
curité essentielles », a indiqué hier un com-

muniqué de la Protection civile. La Protection 
civile conseille, ainsi, les citoyens au respect 
des règles de prévention indispensables, en 
assurant une bonne ventilation des locaux, 
surveillant la couleur de la flamme, vérifiant 
l’évacuation correcte des gaz de combustion, 
et respectant les normes de sécurité des équi-
pements et des tuyaux d’évacuation. Il s’agit 
pour chaque foyer de contrôler régulière-
ment ses installations et d’envisager l’instal-
lation d’un détecteur de gaz, qui constitue 
un dispositif efficace d’alerte précoce et peut 
sauver des vies, conclut le communiqué.

Le  Salon international des 
dattes a ouvert ses portes 
hier à Alger. La 3e édition a 

connu la participation de 150 exposants na-
tionaux et étrangers, dont des producteurs, 
des artisans, des coopératives, des start-up, 
des centres techniques et des organismes 
de recherche.
Longtemps, le marché russe était et de-
meure  l’une des destinations les plus pri-
vilégiés et stratégiques pour l’exportation 
des dattes algérienne.  Selon Mehdi Bou-
guedoura, président du Conseil d’affaires 
algéro-russe, l’Algérie exporte par saison 
dattière entre 5000 à 7000 tonnes, vers la 
Russie. La filière des dattes,  estime notre 
interlocuteur, est la « locomotive » qui 
permettra aux autres  produits algériens, 
agricoles industriels ou manufacturés, de 
pénétrer le marché russe. « Nous essayons 
d’utiliser la filière datte comme locomotive 
pour les autres produits algériens, agricoles 
industriels ou manufacturés, pour intégrer 
le marché russe », dit M. Bouguedoura.
Il fait savoir que nombre important d’opé-
rateur algériens vont participer mai 2026, 
au Salon de produits algériens à Moscou. 
«  Cet événement ne sera  pas une vitrine 
d’exposition mais constituera  un point de 
départ pour les opérateurs algériens pour 
pénétrer  le marché russe », conformément 
au programme de diversification des expor-
tations hors hydrocarbures, ajoute notre 
interlocuteur qui précise qu’au terme du 
Salon international de l’agroalimentaire et 
des boissons, WorldFood Moscow 2025, 
des opérateurs algériens ont signé des 
protocoles d’entente de fourniture.  Ce der-
nier explique que la Russie offre à certains 
produits algériens jusqu’à  25 % d’abatte-
ment de droit douane, et certains produits 
transformés.Par ailleurs, M. Bouguedoura 
indique que depuis la création du Conseil 
d’affaires algéro-russe en février dernier, 
plus de 500 hommes d’affaires et  investis-
seurs russe se sont rendus en Algérie. «  Les 
opérateurs russes  sont persuadés que l’Al-
gérie leur offre des opportunités d’investis-
sement uniques, introuvables sur d’autres 
marchés ». Toutefois, bien que la filière es 
dattes  est l’une des filières  les plus organi-
sée  dans  le secteur de l’agriculture, le pré-
sident du Conseil d’affaires algéro-russe,  
les exportations de dattes ont connu un af-
faiblissement. Une situation qui s’explique 
principalement par les conditions macroé-
conomiques du marché international, ainsi 
que les pratiques de certains opérateurs 

locaux, qui exportent  des produits de 
mauvaise qualité et font du dumping por-
tant ainsi atteinte à  la filière et  l’image du 
produit algérien. « Alors que les prix des 
dattes augmentent partout dans le monde, 
certains opérateurs vendent les dattes al-
gérienne sur les marchés extérieurs à des 
prix inférieurs à ceux du marché national, 
tandis que d’autres exportent des produits 
de piètre qualité », regrette M. Bouguedou-
ra qui fait savoir que ces pratiques ont été 
soulevées au ministère de l’Agriculture et 
celui du Commerce extérieur. Au niveau de 
département de Kamel Rezig, notre inter-
locuteur fait savoir qu’une commission est 
en train de « statuer sur  les mécanismes  
d’exportations » des dattes vers l’étran-
ger.  Quant au ministère de l’Agriculture, 
le conseil a soulevé au ministre de tutelle 
la question du renforcement du contrôle 
phytosanitaire de la qualité des dattes à 
l’exportation, estimant que des « normes  
et un contrôle plus rigoureux doivent 

être appliqués sur les produits exportés ». 
Ajoutons à cela,  certains pays étrangers,  
tentent de  ternir l’image du produit algé-
rien en général.Pour booster la filière, le 
président de la République, Abdelmadjid 
Teboune en s’adressant au Conseil du re-
nouveau économique algérien (CREA) a 
appelé les opérateurs à s’organiser en coo-
pérative.  «  La coopérative est une solution 
ultime pour organiser la filière », estime M. 
Bouguedoura .Il y a lieu de préciser que le 
Salon international des dattes est organi-
sée par la Chambre nationale d’agriculture 
(CNA), sous le patronage du ministère de 
l’Agriculture, du Développement rural et de 
la Pêche.A  l’ouverture du Salon lundi soir, 
le ministre Yacine Oualid  a indiqué que cet 
événement  « est un espace important pour 
faire connaître la datte algérienne, une res-
source d’une grande valeur», soulignant 
que «la production abondante permettra 
d’accéder à de nouveaux marchés exté-
rieurs ». Il a aussi affirmé que cette filière 

est appelée à devenir une source essen-
tielle de diversification des exportations 
hors hydrocarbures à l’avenir, compte 
tenu de la demande croissante, ce qui 
permettra également de donner une forte 
dynamique au secteur agricole national, 
exhortant les participants à s’orienter vers 
la transformation des dattes, eu égard au 
rôle central de l’industrie de transforma-
tion dans la création de la valeur ajoutée.
Le ministre a rappelé que l’Algérie a réussi 
à intégrer les spécificités de la qualité de la 
datte algérienne, notamment Deglet Nour, 
dans les normes internationales adoptées 
en la matière, et ce lors de sa participa-
tion à la 48e session de la Commission 
du Codex Alimentarius qui s’est tenue au 
siège de l’Organisation des Nations unies 
pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) à 
Rome (du 10 au 14 novembre), soulignant 
que les dattes algériennes sont exportées 
vers environ 90 pays étrangers.

M.Ka

Elle appelle à la prudence
La Protection civile met en garde contre 

les risques liés aux appareils à gaz
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Réactivant ses leviers commerciaux

¶  ¶    Par Merim Ka  Par Merim Ka
«Ces deux dernières années, les exportations de dattes ont connu un affaiblissement. Une situation qui s’explique principalement par 
les conditions macroéconomiques du marché international, ainsi que les pratiques déloyales de certains opérateurs locaux, en particu-
lier le dumping. Des préoccupations soulevées au ministère de l’Agriculture et celui du Commerce extérieur, où une commission est 
en train de statuer actuellement, sur les  mécanismes de commercialisation des dattes destinées à l’étranger », apprend-on de Mehdi 
Bouguedoura, président du Conseil d’affaires algéro-russe.

Bouamama prend part au Forum 
africain de la télédiffusion

Le ministre de la Communication, M. Zouhir Bouamama, a pris part, hier à Dakar 
(Sénégal), aux travaux du Forum africain de la télédiffusion (FAT) placé sous le 
thème « La TNT, vecteur de souveraineté et d’intégration économique et sociale en 
Afrique », indique un communiqué du ministère.  Ce forum de deux jours, se veut « 
un rassemblement professionnel et continental qui réunit les organismes et établis-
sements de télédiffusion publique et privée, ainsi que des experts en information 
et communication de différents pays africains, pour débattre des questions de dé-
veloppement du secteur audio-visuel dans le continent », précise le communiqué. 
Le FAT constitue « un espace de concertation et d’échange d’expertises sur les défis 
liés à la télédiffusion, tels que la transformation numérique, le renforcement de la 
souveraineté médiatique, la modernisation des infrastructures et le développement 
de la coopération entre les pays africains dans le domaine de l’information », ajoute 
la même source. Le forum qui est aussi « une plateforme stratégique où s’élaborent 
les politiques et les visions futures de l’information africaine », tend à « soutenir 
la complémentarité africaine en matière de diffusion et à renforcer la capacité de 
l’Afrique à maîtriser son espace médiatique ». 
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C
ette mesure 
marque un tour‐
nant dans le déve‐
loppement du sec‐
teur des télécom‐

munications en Algérie et 
positionne le pays parmi les 
nations pionnières en matiè‐
re de technologies de com‐
munication modernes. Le 
décret exécutif n° 25‐301 du 
16 novembre 2025 a 
approuvé l'octroi d'une 
licence d'établissement et 
d'exploitation d'un réseau 
public de communications 
électroniques mobiles 5G et 
de services associés à ATM 
Mobilis (société par actions). 
Le décret exécutif n° 25‐302 
a approuvé l'octroi d'une 
licence d'établissement et 
d'exploitation d'un réseau 
public de communications 
électroniques 5G à Wataniya 
Telecom Algeria (société par 
actions), et le décret exécutif 
n° 25‐303 a octroyé une 
licence à Optimum Telecom 
Algeria (société par actions). 
L’article 3 stipule également 
que la licence visée par le 
décret est nominative et ne 
peut être cédée ou transfé‐
rée qu’en conformité avec 
les dispositions législatives 
et réglementaires appli‐
cables et les conditions spé‐
cifiées dans les termes et 

conditions. Le montant fixe 
de la redevance de licence 
est fixé à 22 195 406 231 
dinars algériens (DZD), 
payable selon les modalités 
et l’échéancier de paiement 
stipulés dans les termes et 
conditions pour Mobilis ; à 
21 005 071 962 DZD pour 
Wataniya Telecom Algeria 
(Ooredoo) ; et à 20 700 000 
000 DZD pour Optimum 
Telecom Algeria (Djezzy). Un 
calendrier a été établi pour 
les opérateurs, le cahier des 
charges présentant un plan 
ambitieux et détaillé de 

déploiement des réseaux 5G 
sur l'ensemble du territoire 
national en huit ans. La pre‐
mière année, la couverture 
atteignait 10 % dans huit 
provinces (dont Alger), puis 
25 % dans 18 provinces la 
deuxième année, 70 % dans 
58 provinces la sixième 
année, et enfin 95 % dans 58 
provinces la huitième année. 
Concernant les priorités 
géographiques et écono‐
miques, le plan a pris en 
compte les axes de dévelop‐
pement prioritaires, en pri‐
vilégiant les grandes agglo‐

mérations à forte densité de 
population, les zones à fort 
impact économique et 
social, ainsi que les zones 
industrielles et écono‐
miques stratégiques. Le 
déploiement des réseaux 5G 
s’inscrit dans un cadre juri‐
dique complet, fondé sur la 
loi n° 18‐04 du 10 mai 2018, 
qui établit les règles géné‐
rales relatives aux commu‐
nications postales et électro‐
niques. Cela s'inscrit égale‐
ment dans le cadre de l'en‐
gagement de l'Algérie 
envers les normes interna‐
tionales, notamment celles 
de l'Union internationale 
des télécommunications 
(UIT) et du 3GPP. Des 
licences ont été accordées à 
trois grandes entreprises 
algériennes de télécommu‐
nications, selon des modali‐
tés financières variables 
reflétant la taille et la straté‐
gie de chacune : ATI:M Mobi‐
lis (22 195 406 231 dinars 
algériens), la Société natio‐
nale algérienne des télécom‐
munications (21 005 071 
962 dinars algériens) et 
Optimum Telecom Algeria 
(20 700 000 000 dinars 
algériens).  

Inès B.

 L’ALGÉRIE ENTRE DANS L’ÈRE 5G   

 Mobilis, Ooredoo et Djezzy lancent  
le déploiement national 

Le Journal officiel n° 77 du 20 novembre 2025 a publié une série de décrets exécutifs octroyant des licences 
d'établissement et d'exploitation de réseaux de cinquième génération (5G) à trois entreprises et opérateurs 

de télécommunications algériens. 

ACTUALITE

 
VOITURES DE MOINS  

DE 3 ANS 

  L'importation 
réservée 

exclusivement  
aux citoyens,  

et non aux 
entreprises 

 
Le ministère du Commerce exté‐
rieur et de la Promotion des 
exportations et la Direction 
générale des Douanes (DGD) ont 
affirmé, lundi dans un communi‐
qué conjoint, que l'importation 
de voitures de tourisme de 
moins de trois (3) ans demeure 
exclusivement réservée aux 
citoyens résidents, une fois tous 
les trois ans, et non aux entre‐
prises, quelle que soit la nature 
de leur activité ou leur forme 
juridique. Les opérations d'im‐
portation sont régies par les dis‐
positions de l'article 110 de la loi 
de finances 2020, modifiées et 
complétées par l'article 208 de la 
loi de finances 2025, lesquelles 
stipulent que l'importation est 
effectuée par des particuliers 
résidents, une seule fois tous les 
trois (3) ans, a précisé la même 
source. Cette mesure "concerne 
exclusivement les citoyens rési‐
dents, de manière individuelle et 
non collective, et ne concerne en 
aucun cas les entreprises, quelle 
que soit la nature de leur activité 
ou leur forme juridique", indique 
le communiqué, soulignant l'in‐
terdiction de la vente de ces véhi‐
cules dans tout espace de vente 
en dehors du cadre légal prévu 
par les dispositions des articles 
suscités.

 
 
 

Le groupe industriel Sonarem (Société 
nationale de recherche et d'exploitation 
minières) a tenu une réunion de coordina‐
tion afin d'examiner l'avancement du pro‐
jet de mine de zinc et de plomb entre les 
communes de Tala Hamza et d'Amizour. 
Étaient présents à cette réunion le direc‐
teur général par intérim du Groupe, le wali 
de de Béjaïa, le directeur de la coentrepri‐
se algéro‐australienne BZL, et des 
membres de l'Assemblée nationale popu‐
laire et les maires. Selon un communiqué 
du groupe, la réunion a porté sur la mise 

en service de la mine conformément au 
calendrier prévu, en insistant sur ses 
dimensions économiques, sociales et de 
développement. Celles‐ci comprennent la 
création d'emplois locaux, la mise en place 
de formations spécialisées, le développe‐
ment de l'industrie de transformation 
minière et le transfert de connaissances et 
de technologies. Le projet vise à extraire 
170 000 tonnes de concentré de zinc et 30 
000 tonnes de plomb afin de dynamiser 
l'économie nationale et le développement 
régional. Le chef de projet a présenté un 

compte rendu détaillé des procédures 
administratives accomplies et a salué les 
efforts des autorités locales. Reda Belhadj 
a présenté la vision stratégique du Groupe 
et ses plans opérationnels futurs, insistant 
sur l'engagement à respecter les normes 
les plus élevées de transparence et de 
rigueur à chaque étape afin de garantir le 
succès du projet. Le wali a chargé toutes 
les parties prenantes, notamment les 
directeurs des secteurs des Biens de l'État, 
de la Réglementation, des Affaires 
publiques et du Trésor public, de coordon‐

ner leurs efforts et d'accélérer le déroule‐
ment des procédures. La réunion s'est 
conclue par un échange sur les préoccupa‐
tions soulevées par les représentants 
nationaux et locaux. Le directeur par inté‐
rim du groupe Sonarem a réaffirmé l'enga‐
gement du Groupe à protéger les droits des 
citoyens ayant droit à une indemnisation 
et à respecter les délais convenus, afin que 
ce projet serve de modèle de réussite et de 
professionnalisme dans le secteur minier 
national.  

I.B.

L'Algérie est parvenue à récupérer sa 
part historique dans la pêche du thon 
rouge, avec une augmentation impor‐
tante de 437 tonnes par an, sa part 
s'approchant désormais de 5,10 % du 
quota global attribué aux pays 
membres de la Commission interna‐
tionale pour la conservation des thoni‐
dés de l'Atlantique (ICCAT), a annoncé,  
dans un communiqué, la Direction 
générale de la pêche et de l'aquacultu‐
re (DGPA). 
Cet exploit a été réalisé lors des tra‐
vaux de la 29ème session ordinaire de 
l'ICCAT, tenue à Séville (Espagne) du 
17 au 24 novembre courant, au cours 
de laquelle le plan de répartition des 
quotas de pêche pour la période 2026‐
2028 a été adopté, a précisé la DGPA 
qui relève du ministère de l'Agricultu‐

re, du Développement rural et de la 
Pêche. En vertu de cette décision, le 
quota annuel de l'Algérie est passé de 
2.023 tonnes à 2.460 tonnes. La récu‐
pération de ce quota résulte de 
"longues négociations ardues menées 
par la délégation algérienne partici‐
pante", laquelle a œuvré de manière 
coordonnée sous la supervision du 
ministre de l'Agriculture, du Dévelop‐
pement rural et de la Pêche, qui a 
"suivi de près le processus de négocia‐
tion et orienté les efforts pour garan‐
tir la récupération des droits histo‐
riques de l'Algérie", ajoute le commu‐
niqué. Cette décision vient corriger 
"une injustice historique subie par 
l'Algérie lors de la 17ème session de 
l'organisation en 2010, marquée par 
l'absence de la délégation algérienne, 

ce qui avait conduit à la réduction de 
sa part à seulement 1% du quota glo‐
bal des pays membres de l'ICCAT". 
La session actuelle a été marquée par 
"des débats intenses et des délibéra‐
tions complexes, plusieurs pays ayant 
demandé l'augmentation de leurs 
quotas, parallèlement à l'adhésion de 
nouveaux membres ayant obtenu 
automatiquement certaines parts", 
relève la même source. 
En dépit de cette forte concurrence, la 
délégation algérienne est parvenue à 
faire inscrire un point important dans 
la recommandation finale du nouveau 
plan, stipulant "la poursuite du suivi 
du dossier de l'Algérie lors de la pro‐
chaine révision en 2028, pour com‐
penser le préjudice subi par le passé". 
La session a également connu le 

renouvellement de la confiance au 
représentant de l'Algérie auprès de la 
Commission, M. Amar Ouchelli, réélu 
président du 4e sous‐comité pour un 
nouveau mandat, ce qui constitue 
"une reconnaissance claire du rôle 
actif et de la compétence de l'Algérie 
au sein de cette instance internationa‐
le".La diplomatie algérienne a joué 
"un rôle majeur" dans le soutien aux 
efforts du ministère de l'Agriculture, 
du Développement rural et de la 
Pêche pour réaliser cet important 
exploit, qui contribuera au renforce‐
ment de la sécurité alimentaire natio‐
nale et à l'augmentation des revenus 
de l'Algérie issus de l'exportation du 
thon rouge, un produit de la mer très 
demandé à l'échelle mondiale, conclut 
la même source.

MINE DE ZINC ET DE PLOMB À TALA HAMZA ET AMIZOUR : Sonarem suit de près le projet

PÊCHE AU THON ROUGE :  L’Algérie récupère sa part historique 
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N
aftal a signé, hier, 
un nouveau contrat 
commercial avec la 
société italienne 
Prometeon/Pirelli 

pour la fourniture de 500 000 
pneus  Pirelli destinés aux 
poids lourds, notamment les 
camions et les autobus, au 
marché algérien. Cette initiati‐
ve vise à améliorer la disponi‐
bilité de pneumatiques de 
haute qualité sur le marché 
algérien. "Il s'agit du deuxième 
contrat de ce type en quelques 
jours seulement, après un 
accord similaire signé par Naf‐
tal avec la société allemande 
Continental. Ce contrat 
témoigne d'une nouvelle dyna‐
mique dans la stratégie de l'en‐
treprise, qui cherche à garantir 
un approvisionnement régu‐
lier en pneumatiques pour 
poids lourds, un élément 
essentiel du transport ter‐
restre et de la logistique dans 
tout le pays. Il permettra de 
soutenir l'activité des trans‐
porteurs et d'améliorer les 
performances du parc de véhi‐
cules national", indique Naftal 
sur sa page officielle facebook. 
Lors de la cérémonie de signa‐
ture, le PDG de Naftal, Djamel 
Cherdoud, a souligné que cet 
accord constitue une étape 
stratégique pour renforcer 
l'offre de pneumatiques de 
haute qualité à des prix com‐
pétitifs sur le marché algérien. 
Il a ajouté que cela contribuera 
à la baisse des prix et à la lutte 
contre la spéculation. Cher‐

doud a exprimé sa gratitude 
aux pouvoirs publics pour la 
confiance qu'ils ont témoignée 
à l'entreprise en lui confiant la 
mission d'assurer l'approvi‐
sionnement en pneumatiques 
des citoyens algériens. Cette 
initiative contribue au soutien 
de l'économie nationale et 
répond aux besoins du mar‐
ché, une priorité absolue pour 
Naftal. De son côté, Yuan Liang, 

PDG du Groupe Prometeon, 
s'est dit fier de ce partenariat 
avec Naftal, qu'il a qualifié de 
partenaire stratégique essen‐
tiel dans la région. Il a souligné 
que le groupe fournira au mar‐
ché algérien des pneumatiques 
Pirelli, reconnus parmi les 
meilleurs au monde. M. Liang a 
également présenté un aperçu 
des activités du groupe et des 
produits qu'il commercialise à 

l'international. Cet accord 
réaffirme l'engagement de 
Naftal à renforcer son approvi‐
sionnement du marché natio‐
nal en produits conformes aux 
normes internationales, 
conformément à une stratégie 
axée sur l'amélioration de la 
qualité de service et la diversi‐
fication de son offre pour ses 
clients à travers le pays.  

I.B.

RENFORÇANT  SON OFFRE 

 Naftal va importer 500 000 pneus 
pour camions et bus 

Naftal a signé un contrat avec le groupe italien Prometeon/Pirelli pour l’importation de 500 000 pneus destinés 
aux poids lourds, camions et autobus. Cette initiative vise à garantir un approvisionnement régulier en 

pneumatiques de qualité, soutenir les transporteurs et stabiliser les prix sur le marché national. 

 
PORTE D’ENTRÉE DES 

EXPORTATIONS VERS L’AFRIQUE 

Tamanrasset accueille le 
Salon des produits 

d’exportation 
Dans le cadre de la stratégie sectorielle visant 
à promouvoir les produits nationaux et à ren‐
forcer la coopération commerciale et écono‐
mique, notamment avec les pays voisins, le 
ministère du Commerce extérieur et de la Pro‐
motion des exportations, en coordination 
avec les autorités de la Wilaya de Tamanras‐
set, informe tous les opérateurs économiques 
que le Salon des produits d'exportation algé‐
riens se tiendra dans la Wilaya de Tamanras‐
set, sous le thème : « Tamanrasset… Porte 
d'entrée des exportations vers les pays 
d'Afrique centrale ». Selon le ministère du 
commerce extérieur, le salon se déroulera du 
26 au 30 décembre 2025 dans la Wilaya de 
Tamanrasset. Le ministère invite donc tous les 
opérateurs intéressés à s'inscrire via le lien 
suivant : https://url‐shortener.me/E4A. L'Al‐
gérie développe ses exportations vers les pays 
voisins en se concentrant sur la diversifica‐
tion, notamment vers l'Égypte, la Jordanie, la 
Libye, la Mauritanie et la Tunisie. Les exporta‐
tions hors hydrocarbures ont triplé depuis 
2017, avec des secteurs comme l'agroalimen‐
taire, la chimie, et l'électroménager en crois‐
sance. Le pays vise à renforcer les liens com‐
merciaux régionaux et à améliorer l'infra‐
structure de transport pour soutenir ces 
exportations. L'Algérie s'efforce de réduire sa 
dépendance aux hydrocarbures et de pro‐
mouvoir les produits hors hydrocarbures, tels 
que les engrais, l'acier, le ciment, les équipe‐
ments électroménagers et les produits chi‐
miques. Les efforts sont concentrés sur des 
pays voisins comme la Tunisie et la Maurita‐
nie, avec lesquels les échanges commerciaux 
se développent rapidement. Des opérations 
d'exportation importantes ont été lancées 
vers l'Égypte, la Jordanie, la Libye, la Maurita‐
nie et la Tunisie. Des programmes ambitieux 
sont mis en œuvre pour relier l'Afrique du 
Nord aux pays du Sahel et de l'Ouest du conti‐
nent, en accordant une importance particuliè‐
re aux chaînes d'approvisionnement ter‐
restres. L'utilisation de la technologie et le 
respect des normes de production visent à 
renforcer la compétitivité de l'industrie algé‐
rienne sur les marchés régionaux et interna‐
tionaux.  

I.B. 

ÉCONOMIE

FAVORISANT LES PARTENARIATS ET L’EXPERTISE PARTAGÉE 

 Alger et Le Caire ouvrent un nouveau chapitre
L’Agence algérienne de promotion des 
investissements (AAPI) et l’Autorité géné‐
rale égyptienne pour l’investissement et 
les zones franches (GAFI) ont tenu la pre‐
mière réunion du Comité technique de 
coopération en matière d’investissement 
les 23 et 24 novembre au Caire. "Cette 
réunion s’est déroulée en marge des 
réunions du Comité supérieur mixte algé‐
ro‐égyptien et était coprésidée par Hossam 
Heiba, directeur général de la GAFI, et 
Omar Rekache, directeur général de l’API, 
avec la participation de représentants des 
deux organismes", a indiqué hier l'agence 
dans un communiqué publié sur sa page 
officielle facebook. Cette réunion de deux 
jours vise à renforcer la coordination bila‐
térale et à favoriser l’échange d’expertise 
en matière de promotion des investisse‐
ments, en mettant l’accent sur l’améliora‐
tion des services aux investisseurs et le 
développement de mécanismes de soutien 
dans les deux pays. "Dans son allocution 
d’ouverture, Omar Rekache a félicité la 
partie égyptienne pour l’organisation de 
cette réunion, soulignant qu’elle consti‐
tuait une avancée significative pour le 
développement des relations écono‐

miques. Il a noté la forte croissance des 
investissements égyptiens en Algérie, avec 
21 nouveaux projets enregistrés depuis 
2023 et plusieurs demandes d’extension 
reçues, témoignant de l’attractivité du cli‐
mat d’investissement algérien", ajoute 
l'AAPI. M Rekache a également passé en 
revue les profondes réformes écono‐
miques entreprises par l'Algérie pour bâtir 
une économie diversifiée et résiliente, fon‐
dée sur l'investissement productif, renfor‐
cer la stabilité institutionnelle et définir 
des priorités claires pour le soutien des 
secteurs productifs. L'impact positif de la 
nouvelle loi sur l'investissement, qui offre 
aux investisseurs une vision claire et 
stable à long terme, a été souligné. Au 
cours de la réunion, la délégation algérien‐
ne a insisté sur l'importance de donner un 
nouvel élan aux relations d'investissement 
en établissant des partenariats efficaces 
entre les deux pays, d'autant plus que l'Al‐
gérie et l'Égypte possèdent des atouts éco‐
nomiques et une expertise technique 
considérables, ainsi que des perspectives 
prometteuses dans les secteurs à forte 
valeur ajoutée. La délégation algérienne a 
présenté son expérience en matière d'acti‐

vation du guichet unique pour les grands 
projets, de guichets de services décentrali‐
sés et de transformation numérique via la 
plateforme investisseur. Pour sa part, Hos‐
sam Heiba a affirmé que cette réunion 
constituait une étape importante pour 
élargir les perspectives des relations éco‐
nomiques, en soulignant les transforma‐
tions stratégiques en cours dans le climat 
d'investissement égyptien, qui reposent 
sur le renforcement du secteur privé et 
l'amélioration de la transparence et de la 
gouvernance. Il a passé en revue les 
réformes les plus importantes, notamment 
la mise à jour de la législation, le dévelop‐
pement des infrastructures, le document 
de politique de propriété publique, la sim‐
plification des procédures grâce aux 
centres de services aux investisseurs, l'oc‐
troi d'incitations et d'exemptions, la créa‐
tion du service de la Licence d'Or et le sys‐
tème de garanties renforçant la confiance 
des investisseurs. M Heba a souligné l'im‐
portance d'approfondir la coopération 
entre les deux pays par l'échange d'infor‐
mations, la promotion des opportunités 
d'investissement et l'encouragement des 
partenariats entre les secteurs privé et 

privé. Il a affirmé la volonté de l'Autorité 
de fournir toutes les facilités nécessaires 
aux investisseurs algériens, en particulier 
grâce au développement des services de 
transformation numérique. La réunion a 
également été l'occasion de présentations 
sur la transformation numérique en Égyp‐
te, la Licence d'Or, la carte des investisse‐
ments et la numérisation de la plateforme 
investisseur. En marge de la réunion, la 
délégation algérienne a effectué des visites 
de terrain au Centre de services aux inves‐
tisseurs, à la salle de décision du siège de 
l'Autorité égyptienne d'investissement et 
dans la zone d'investissement de Banha. 
Ces visites visaient à observer les méca‐
nismes opérationnels, la gestion des ser‐
vices et les modèles de soutien aux inves‐
tisseurs, ainsi qu'à s'informer sur l'expé‐
rience égyptienne en matière de dévelop‐
pement de zones d'investissement attrac‐
tives. La réunion s'est conclue par la signa‐
ture du procès‐verbal des travaux du comi‐
té et par un accord pour tenir la deuxième 
session du Comité technique mixte pour la 
coopération en matière d'investissement 
entre l'Algérie et l'Égypte en 2026 en Algé‐
rie.

Par Inès B. 
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VASTE OPÉRATION À CHLEF 

Maintenance des routes nationales  
et des chemins de wilayas 

D
es opérations de 
maintenance et de 
réhabilitation du 
réseau des routes 
nationales et des 

chemins de wilaya sont 
actuellement menées dans 
plusieurs communes de la 
wilaya de Chlef, dans le cadre 
de la remise à niveau et de 
l’amélioration des infrastruc‐
tures de base, a‐t‐on appris, 
lundi, de la Direction des tra‐
vaux publics (DTP). Ces opé‐
rations visent à renforcer la 
sécurité routière et à amélio‐
rer les conditions de circula‐
tion sur ces axes routiers, a 
indiqué le chef du service 
maintenance à la DTP, Slima‐
ne Ben Bouheni. Une envelop‐
pe de plus d’un (1) milliard 
DA a été mobilisée pour ce 
programme de maintenance, 
dont 450 millions DA pour les 
chemins de wilaya (CW) et 
près de 700 millions DA pour 
les routes nationales (RN), a‐
t‐il ajouté. Concernant les 
routes nationales, les actions 
en question portent notam‐
ment sur le renforcement de 
l’axe de la RN11 reliant les 
communes de Dahra et El‐
Marsa jusqu’aux limites de 
Mostaganem, sur une distan‐
ce de 23 km, dont la réception 
est prévue avant la fin de l’an‐
née. Une autre intervention 
vise le traitement d’un glisse‐
ment de terrain sur la même 

route, à Oued Goussine, à l’Est 
de Chlef est également pré‐
vue. S’agissant des chemins 
de wilaya (CW), les opéra‐
tions de maintenance concer‐
nent la réhabilitation du 
CW101 reliant Bouzeghaïa et 
Zeboudja (9,7 km), de l’axe 
Zeboudja–Boukaat Hamlil (10 
km) et du CW51 entre Oum 
Droue et le lieu‐dit Touafria 
(7,5 km), avec des taux 

d’avancement variables, selon 
la même source. M. Ben Bou‐
heni a, également, souligné 
l’inscription d’autres opéra‐
tions au titre du programme 
2026, dont la maintenance du 
CW102 à Dahra (6 km) et le 
traitement d’un glissement de 
terrain à l’entrée de Taougri‐
te, pour un montant de 200 
millions DA. Parallèlement à 
ces opérations, la direction 

des travaux publics poursuit 
l’entretien périodique du 
réseau, à travers le nettoyage 
des avaloirs, des bords de 
routes et des ouvrages d’art, 
notamment ceux situés à 
proximité des zones fores‐
tières, afin d’éviter les obs‐
tructions et la fermeture des 
routes en cas d’intempéries, 
selon la même source.

 
EL-MENIAA 

Plus de  
340.000 qx  
de maïs en  

grain attendus 
Une récolte prévisionnelle de 
343.000 q de maïs grain est atten‐
due cette saison dans la wilaya 
d’El‐Meniaa, dans le cadre du pro‐
gramme national de développe‐
ment des cultures stratégiques, a‐
t‐on appris, hier, auprès de la 
Chambre locale de l’agriculture. 
Une superficie de 4.286 ha, répar‐
tie entre différents périmètres et 
exploitations agricoles des trois 
communes de la wilaya (El‐
Meniaa, Hassi El‐Gara et Hassi‐Lef‐
hal), est consacrée à la culture du 
maïs en grain, avec un rendement 
attendu de 80 qx à l’hectare, a pré‐
cisé à l’APS le président de la 
Chambre agricole, Ouled‐Laid Har‐
rouz. La Coopérative des céréales 
et légumes secs (CCLS) a, de son 
côté, mobilisé les équipements 
agricoles nécessaires pour assurer 
le bon déroulement de la cam‐
pagne de moisson, prévue pour 
débuter à la fin du mois de 
décembre prochain. La récolte 
sera vendue, à prix subventionné, 
à l’Office national des aliments de 
bétail (ONAB), dans une démarche 
visant à encourager l’extension des 
superficies dédiées à la maïsicultu‐
re, une filière essentiellement des‐
tinée à l’alimentation de la volaille, 
a‐t‐il ajouté. Selon la même source, 
la wilaya d’El‐Meniaa a connu ces 
dernières années une extension 
notable de la culture du maïs en 
grain, grâce à l’adhésion des inves‐
tisseurs agricoles au programme 
national de développement des 
cultures stratégiques et aux condi‐
tions naturelles favorables de la 
région, notamment la disponibilité 
de l’eau, la fertilité des sols et un 
climat propice. 

Une enveloppe de plus d’un milliard DA a été mobilisée pour ce programme de maintenance, dont 450 millions 
DA pour les chemins de wilaya (CW) et près de 700 millions DA pour les routes nationales (RN). Ces opérations 

visent à renforcer la sécurité routière et à améliorer les conditions de circulation sur ces axes routiers. 

OULED DJELLAL 

 RACCORDEMENT DE PLUS DE 750 EXPLOITATIONS AGRICOLES À L’ÉLECTRICITÉ 
Pas moins de 757 exploitations agricoles ont été raccordées 
depuis le début de l’année en cours au réseau d’alimentation en 
électricité, dans la wilaya d’Ouled Djellal, dans le cadre des 
efforts de promotion des activités agricoles, a‐t‐on appris lundi 
auprès de la direction locale de distribution de l’électricité et du 
gaz. La desserte de ces exploitations agricoles a nécessité la réa‐
lisation depuis début 2025 d’un réseau de 314 km de lignes et la 

mise en service de 160 transformateurs électriques, a précisé à 
l’APS M. Djemouï Abidi, chargé de communication de cette direc‐
tion. Les efforts d’extension du réseau électrique aux régions 
agricoles sont poursuivis dans la wilaya en application des 
directives des hautes autorités du pays, a ajouté le même cadre. 
De son côté, le directeur des services agricoles, Djamel Sedrat, a 
indiqué que depuis 2024, près de 1.147 exploitations agricoles 

de la wilaya ont été raccordées au réseau électrique et ce chiffre 
devra passer à plus de 1.500 d’ici la fin de l’année en cours. L’ali‐
mentation en cette énergie des exploitations agricoles contri‐
buera à la réalisation des objectifs du secteur agricole relatifs à 
l’autosuffisance dans plusieurs filières agricoles au regard sur‐
tout des potentialités agricoles prometteuses de la wilaya, a 
relevé le même responsable.
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C
ette caractéristique 
distinctive crée une 
expérience intense 
qui stimule la transpi‐
ration profonde, faci‐

litant ainsi l’élimination des 
toxines.  Né dans la froideur 
finlandaise, le sauna est une 
invitation à embrasser la cha‐
leur sèche au cœur d’une cabi‐
ne en bois où les températures 
montent jusqu’à 90°C. La tradi‐
tion veut que des pierres 
chauffées diffusent plusieurs 
minutes, ponctuellement 
intensifiée par l’ajout d’eau 
pour générer de la vapeur.   Le 
sauna, une thérapie thermale 
traditionnelle riche d'une 
longue histoire, offre de nom‐
breux bienfaits pour la santé et 
constitue un excellent lieu de 
détente et d'amélioration de 
l'humeur. Il peut aider à 
détendre le corps, améliorer la 
santé générale, soulager la 
fatigue, réduire le stress et 
l'anxiété, soulager les douleurs 
et tensions musculaires et 
favoriser la circulation sangui‐
ne. Cependant, une utilisation 
excessive du sauna peut pré‐
senter des risques pour la 
santé, aggravant potentielle‐
ment certains problèmes de 
santé. Cela a suscité des dis‐
cussions sur les bienfaits et les 
risques pour la santé liés à 
l'utilisation du sauna, ainsi 
que sur les stratégies permet‐
tant de les atténuer. Selon les 
experts, une utilisation exces‐
sive du sauna peut entraîner 
plusieurs risques, notamment 
une déshydratation. En effet, 
les températures élevées du 
sauna peuvent provoquer une 
transpiration excessive, 
entraînant une déshydratation 
si les liquides ne sont pas 
renouvelés rapidement. Les 
problèmes cardiovasculaires 
sont également mis en avant. 

Une exposition prolongée à 
une chaleur élevée augmente 
la pression exercée sur le 
cœur, ce qui peut déclencher 
des problèmes cardiovascu‐
laires, en particulier chez les 
personnes souffrant de mala‐
dies préexistantes. Cela peut 
également entrainer un désé‐
quilibre électrolytique car une 
transpiration excessive peut 
causer une perte de liquide, ce 
qui peut provoquer un désé‐
quilibre électrolytique, affec‐
tant les fonctions corporelles, 
en particulier celles du cœur 
et du système nerveux. Les 
experts évoquent aussi le 
risque d’un coup de chaleur, 
car une  exposition prolongée 
aux températures élevées du 
sauna peut entraîner une sur‐
chauffe, conduisant à un épui‐
sement dû à la chaleur ou à un 
coup de chaleur, deux phéno‐
mènes qui peuvent gravement 
nuire au corps. En somme, les 
experts mettent en garde 
contre une utilisation excessi‐

ve du sauna qui peut entraîner 
des dommages et un inconfort 
importants. Il est essentiel de 
planifier judicieusement ses 
séances et d'éviter toute suru‐
tilisation afin de prévenir les 
effets néfastes sur la santé. Il 
faut savoir que les séances de 
sauna durent généralement 
entre 20 et 30 minutes. Les 
personnes plus tolérantes à la 
chaleur peuvent prolonger 
leurs séances jusqu'à 30 à 50 
minutes. Il est important de 
programmer ces séances en 
fonction de la condition phy‐
sique et de la tolérance à la 
température, afin de s’assurer 
que la durée est sans danger. 
De même, l’installation de sys‐
tèmes de contrôle de la tempé‐
rature et de l'humidité dans le 
sauna permet un suivi en 
temps réel des paramètres de 
sécurité. La définition d'une 
durée de sauna prédéfinie et 
l'utilisation de rappels comme 
des alarmes peuvent contri‐
buer à éviter les séances pro‐

longées susceptibles d'engen‐
drer un inconfort. Les experts 
conseillent les personnes souf‐
frant de maladies cardiovascu‐
laires, d’hypotension, de pro‐
blèmes respiratoires ou 
d’autres problèmes de santé 
de consulter un professionnel 
de la santé pour s’assurer que 
l’utilisation du sauna est 
modérée et sûre, améliorant à 
la fois sa sécurité et son effica‐
cité. Il faut savoir qu’une  utili‐
sation excessive et fréquente 
du sauna peut avoir des effets 
néfastes sur l'organisme. En 
général, une à trois séances 
par semaine suffisent pour évi‐
ter les effets néfastes et l'incon‐
fort.En conclusion, suivre les 
conseils ci‐dessus peut contri‐
buer à réduire les risques liés à 
une utilisation excessive du 
sauna. Il est conseillé de 
consulter un professionnel ou 
un expert médical pour garan‐
tir la sécurité et l'efficacité de 
l'utilisation du sauna.  

A.B

 
OMS 

Appel à intensifier la lutte 
mondiale contre la 

tuberculose 
Selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS),  la 
tuberculose tue encore un million de personnes 
chaque année et exhorte les gouvernements à mobi‐
liser davantage de ressources pour combler les 
inégalités et le sous‐financement Le directeur régio‐
nal de l’OMS pour l’Europe, Hans Kluge, a appelé 
lundi à intensifier les efforts mondiaux pour élimi‐
ner la tuberculose (TB), rappelant que la maladie 
continue de tuer un million de personnes chaque 
année et reste alimentée par des inégalités systé‐
miques et un sous‐financement chronique. S’expri‐
mant lors de la Conférence mondiale de l’Union sur 
la santé pulmonaire à Copenhague, Kluge a indiqué 
que la tuberculose demeurait la maladie infectieuse 
la plus mortelle au monde. Il a exhorté les gouverne‐
ments et les donateurs à mobiliser davantage de res‐
sources afin de garantir que « les déficits financiers 
ne déterminent jamais le sort de millions de per‐
sonnes ». « La résistance aux médicaments, la co‐
infection tuberculose‐VIH, l’accès inégal aux soins et 
le sous‐financement aggravent la crise », a‐t‐il décla‐
ré. Kluge a mis en avant les récents progrès réalisés 
en matière de traitements plus courts et plus sûrs, 
ainsi que dans les outils de diagnostic rapide, esti‐
mant que ces innovations doivent être déployées à 
plus grande échelle pour atteindre les populations 
vulnérables. Il a souligné que l’OMS Europe entend 
promouvoir « un plaidoyer audacieux, la recherche 
incessante de l’équité en matière de santé et la 
mobilisation créative des ressources » afin de veiller 
à ce que personne ne soit laissé de côté dans la lutte 
contre la tuberculose. Le directeur régional a égale‐
ment rendu hommage à l’auteur et défenseur de la 
santé John Green, présent à ses côtés. Selon Kluge, le 
livre de Green, Everything Is Tuberculosis, rappelle 
que la tuberculose persiste « non seulement à cause 
d’une bactérie, mais aussi à cause des choix humains 
et de l’injustice systémique ». Kluge a enfin appelé la 
communauté sanitaire mondiale à « faire le bon 
choix et éradiquer définitivement la tuberculose », 
exhortant les pays à renforcer la surveillance, élar‐
gir l’accès au traitement et s’attaquer aux détermi‐
nants sociaux qui favorisent la propagation de la 
maladie. 

 
 
DES ÉQUIPES MOBILES À CHLEF 

 Vaccination des enfants 
contre la poliomyélite 

La Direction de la santé et de la population de Chlef 
a mobilisé, en plus des cliniques et des unités mère‐
enfant de la wilaya, des équipes médicales mobiles 
pour assurer le succès de la campagne de vaccina‐
tion contre la poliomyélite, prévue au lancement le 
30 novembre courant, a‐t‐on appris, dimanche, 
auprès de cette instance. La mise en place de ces 
équipes s’inscrit dans le cadre de la campagne natio‐
nale visant à renforcer l’immunité collective et pré‐
venir tout risque lié à la poliomyélite, a indiqué le 
chef du service de prévention, Nassereddine Ben‐
kartalia. Ces équipes viendront en appui aux struc‐
tures de santé de proximité en vue de cibler le plus 
grand nombre d’enfants possible à travers la wilaya, 
a‐t‐il ajouté. L’opération, ayant mobilisé tous les 
moyens matériels et humains nécessaires, concerne 
les enfants âgés de 2 mois à 5 ans, y compris ceux 
ayant déjà reçu leur vaccin. Elle est gratuite, rapide 
et sûre, le vaccin étant administré par voie orale 
sous forme de gouttes, selon les explications du 
même responsable. Selon la même source, plusieurs 
cadres de la direction de la santé, des établissements 
hospitaliers et de santé de proximité ont bénéficié 
d’une formation portant sur les aspects organisa‐
tionnels de la campagne, avec un accent particulier 
sur le respect de ses différentes étapes afin d’assu‐
rer une couverture sanitaire efficace pour tous les 
enfants de la wilaya. La campagne prévoit égale‐
ment des journées de sensibilisation destinées à 
renforcer la coordination entre les acteurs concer‐
nés et à informer les parents sur l’importance de la 
vaccination pour garantir une société exempte de 
poliomyélite, tout en encourageant l’implication de 
la société civile. A noter que la campagne nationale 
de vaccination contre la poliomyélite se déroulera 
du 30 novembre au 6 décembre. Ce vaccin, complé‐
mentaire au schéma vaccinal existant, vise à renfor‐
cer l’immunité des enfants et à prévenir toute pro‐

pagation éventuelle de la maladie.

SOCIÉTÉ

JUMELAGE INTER-HÔPITAUX 

 Un staff médical du CHU de Sidi Bel-Abbes à Bechar  
Une équipe médicale spé‐
cialisée du Centre hospita‐
lier universitaire (CHU) « 
Dr Abdelkader‐Hassani » 
de Sidi Bel‐Abbes a entamé 
des examens médicaux et 
des interventions chirurgi‐
cales au profit des patients 
de l’Etablissement public 
hospitalier, EPH‐Tourabi‐ 
Boujemâa de Bechar, dans 
le cadre du jumelage entre 
les établissements de 
santé, a‐t‐on appris lundi 

auprès des services du 
CHU. La cellule de commu‐
nication a précisé que plus 
de 30 patients devraient 
bénéficier de diagnostics 
avancés et d’interventions 
chirurgicales dans le cadre 
de cette initiative. L’opéra‐
tion est supervisée par le 
chef du service de l’ORL, le 
Professeur Tahraoui Adel, 
qui réalise notamment des 
examens et des interven‐
tions en chirurgie des 

tumeurs du nez et des 
sinus. Cette initiative per‐
mettra également au per‐
sonnel médical et paramé‐
dical de l’hôpital de Bechar 
de suivre une formation 
pratique sur le terrain, 
favorisant le transfert de 
compétences et le renfor‐
cement des aptitudes dans 
cette spécialité. L’opéra‐
tion, qui se poursuivra jus‐
qu’au 27 novembre, est 
conduite sous la supervi‐

sion du directeur général 
du CHU de Sidi Bel‐Abbes, 
Bensnoussi Mohamed, et 
en coordination avec la 
Direction de la Santé et de 
la Population de la wilaya 
de Béchar. Elle vise à ren‐
forcer les capacités des éta‐
blissements de santé et à 
offrir aux patients un accès 
à des spécialités médicales 
pointues, évitant ainsi leur 
transfert vers d’autres 
hôpitaux.

Entre bienfaits  
et inconvénients

Pratique ancestrale, 
devenue emblématique 

de la culture finlandaise, 
le sauna  se veut un 

rituel purifiant, tant pour 
le corps que pour l’esprit. 

Il se définit par son 
ambiance, avec des 

températures pouvant 
s’élever jusqu’à 95°C. 

Cependant, une 
utilisation excessive du 

sauna peut entraîner 
plusieurs risques, 

notamment une 
déshydratation. 

SAUNA 
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THAÏLANDE 

Evacuation  
des habitants  

en raison 
d’importantes 

inondations 
Les autorités de la province de 
Songkhla, dans le sud de la Thaïlan‐
de, ont annoncé l’évacuation immé‐
diate de la population de la ville de 
Hat Yai en raison de l’aggravation 
de la situation des inondations, 
suite à la persistance des pluies 
diluviennes, a rapporté la chaîne de 
télévision Thai PBS. La ville compte 
environ 160.000 habitants. Le gou‐
verneur de Songkhla, Ratthasat 
Chitchu, a ordonné l’évacuation 
urgente des habitants, car les 
pluies torrentielles qui persistent 
depuis le 21 novembre devraient 
entraîner une nouvelle hausse du 
niveau des rivières. Au total, seize 
districts de la province ont été 
déclarés zones sinistrées. Les 
conséquences des intempéries 
dans le sud de la Thaïlande ont tou‐
ché plus de 635.000 personnes. Il y 
a une victime. Les pluies devraient 
se poursuivre dans la région au 
moins jusqu’à samedi. La police 
locale a précédemment rapporté 
l’évacuation de touristes de Malai‐
sie, de Singapour et d’Indonésie 
depuis 17 hôtels de la ville de Hat 
Yai. Un abri temporaire, de la nour‐
riture et de l’eau potable leur ont 
été fournis. L’aéroport de Hat Yai 
continue de fonctionner normale‐
ment, a indiqué la même source. 

 
 
POUR LA PREMIÈRE FOIS 

DEPUIS 12.000 ANS 

Le volcan  
Hayli Gubbi en 
Éthiopie entre  

en éruption 
Le volcan Hayli Gubbi, situé dans le 
nord‐est de l’Éthiopie, est entré en 
éruption dimanche, un événement 
d’une rareté exceptionnelle. Selon 
le Programme mondial de volcanis‐
me de la Smithsonian Institution, il 
ne s’était pas manifesté depuis 
environ 12.000 ans. Le volcan est 
situé en région Afar à environ 800 
kilomètres au nord‐est de la capita‐
le Addis Abeba, près de la frontière 
avec l’Erythrée. Il se trouve dans la 
vallée du Rift, zone de grandes per‐
turbations géologiques par la ren‐
contre de deux plaques tectoniques 
et une grande activité volcanique. 
Le programme mondial de volcanis‐
me de la Smithsonian Institution, a 
affirmé ne pas avoir connaissance 
d’une éruption volcanique de Hayli 
Gubbi depuis l’Holocène, la période 
débutée il y a environ 12.000 ans à 
la fin de la dernière glaciation. 
Selon le Centre d’observation des 
cendres volcaniques de Toulouse 
(VAAC), Hayli Gubbi, qui culmine à 
environ 500 mètres d’altitude, est 
entré dimanche en éruption en 
dégageant d’épaisses colonnes de 
fumée qui sont allées jusqu’à 14 
kilomètres d’altitude. Ce phénomè‐
ne a duré plusieurs heures et a pris 
fin dimanche. Des panaches de 
cendre ont survolé le Yémen, Oman, 
l’Inde, ainsi que le nord du Pakistan, 
selon le VAAC. Aucun bilan humain 
n’a été communiqué par les autori‐
tés, mais le volcan se situe dans 

une zone reculée peu peuplée.  

Des pluies torren‐
tielles, qui s’abattent 
depuis plusieurs 
jours sur le centre 

du Vietnam, ont fait au moins 
90 morts. Le sud et le centre 
du pays subissent des préci‐
pitations incessantes depuis 
la fin octobre et les services 
météorologiques annoncent 
de nouvelles tempêtes tropi‐
cales dans les prochains 
jours, souligne un article de 
Courrier International. Des 
dizaines de milliers d’habita‐
tions englouties. Des habi‐
tants bloqués sur le toit de 
leur maison. Un homme à la 
dérive dans une rivière 
sauvé par un drone. Un pont 
suspendu dans le district de 
Duc Trong emporté par une 
crue. Et des bilans qui ne ces‐
sent de s’alourdir. Le centre 
du Vietnam est touché par 
des inondations qui “battent 
tous les records, y compris 
les pics historiques de 1986 
et 1993”, constate Vietnam‐
net. Le journal singapourien 
The Straits Times a mis en 
ligne quelques images. “Au 
moins 90 personnes ont péri 
dans les inondations qui, 
depuis plusieurs jours, frap‐
pent le centre du Viêtnam”, 
rapporte le média VNExpress 
dimanche 23 novembre en 
citant le bilan communiqué 
par le ministère de l’Agricul‐
ture et en évoquant notam‐
ment des personnes empor‐
tées par des glissements de 

terrain. “Avec 63 décès, la 
province de Dal Lak enre‐
gistre le plus lourd bilan.” Au 
moins douze personnes sont 
portées disparues. Après 
deux jours de pluies moins 
abondantes, l’eau a commen‐
cé à refluer, indique VNEx‐
press. Mais plus de 250 000 
foyers restent sans électrici‐
té (contre 1,2 million au plus 
fort des inondations). Les 
autorités ont mobilisé l’ar‐
mée et commencé à dépê‐
cher des secours. Une pre‐
mière enveloppe de 1 100 
milliards de dongs (40 mil‐

lions d’euros) a été déblo‐
quée dimanche 23 
novembre, indique le média 
Nhan Dan. Les dégâts sont 
estimés à 9 000 milliards de 
dongs, soit plus de 300 mil‐
lions d’euros. Quelque 180 
000 habitations ont été tou‐
chées, 80 000 hectares de riz 
ont été détruits et 3,2 mil‐
lions de têtes de bétail et de 
volailles ont péri, selon le 
bilan officiel repris par le site 
Tuoi Tre. Le Vietnam est loin 
d’en avoir fini avec les inon‐
dations, selon le Centre de 
prévision météorologique. 

Entre fin novembre et début 
décembre, le pays pourrait 
être frappé par “une ou deux 
nouvelles tempêtes ou 
dépressions tropicales”, 
annonce Tuoi Tre dimanche 
23 novembre. Dans certains 
endroits, des précipitations 
entre 250 et 600 mm sont 
attendues. Depuis le début de 
l’année, rappelle‐t‐il, quator‐
ze tempêtes et cinq dépres‐
sions tropicales ont touché la 
région. Parmi ces événe‐
ments météorologiques 
extrêmes, les typhons Kal‐
maegi et Bualoi qui ont, coup 
sur coup, balayé le pays. Les 
dernières inondations s’ajou‐
tent à celles d’il y a quelques 
semaines. Entre le 23 octobre 
et le 3 novembre, certaines 
régions avaient reçu entre 
500 et 800 mm de pluie, 
“avec même des zones en 
mesurant plus de 1 000 mm”, 
souligne Tuoi Tre.  Dans les 
provinces de Hue et Da Nang, 
dans le centre du pays, des 
records avaient même été 
enregistrés dans les com‐
munes de Nam Dong (2 452 
mm) et de Tra My (2 061 
mm). “Les scientifiques affir‐
ment que le Vietnam est 
désormais davantage exposé 
aux phénomènes météorolo‐
giques extrêmes en raison du 
changement climatique 
induit par l’activité humaine, 
rappelle la BBC. Les typhons 
en sont rendus plus violents 
et plus fréquents.”

PLUIES TORRENTIELLES ET INONDATIONS 

Au moins 90 morts au Vietnam
Le centre du Vietnam est touché par des inondations qui “battent tous les 

records, y compris les pics historiques de 1986 et 1993”, constate Vietnamnet. 
Le journal singapourien The Straits Times a mis en ligne quelques images. 

 

La Chine a envoyé mardi un 
vaisseau inhabité vers sa 
station spatiale Tiangong en 
avance sur le calendrier 
pour donner à ses trois 
astronautes une possibilité 
de retour sûr dont ils étaient 
dépourvus. La fusée Longue 
Marche‐2F emportant le 
vaisseau Shenzhou‐22 a 
décollé peu après midi 
(04H00 GMT) du Centre de 

lancement de satellites de 
Jiuquan, dans le nord‐ouest 
de la Chine, selon les images 
de la télévision CCTV.  
Shenzhou‐22 devait initiale‐
ment être lancé avec un 
équipage en 2026. Mais le 
lancement a été avancé en 
raison de la détection d’une 
fissure sur la vitre de Shenz‐
hou‐20, amarré à la station. 
Ces dégâts, présumés avoir 

été causés par des impacts 
de micro‐débris spatiaux, 
présentaient un risque pour 
l’équipage lors du retour 
dans l’atmosphère terrestre. 
Les dommages avaient per‐
turbé la dernière rotation 
d’équipage en date à bord 
de Tiangong en novembre. 
Le trio arrivé en avril était 
reparti vers la Terre avec 
une dizaine de jours de 

retard à bord du vaisseau 
Shenzhou‐21 avec lequel un 
équipage était venu les 
relayer début novembre, 
laissant ce dernier sans 
moyen de retour fiable. Les 
trois astronautes à bord de 
la station, Zhang Lu, Wu Fei 
et Zhang  Hongzhang, « tra‐
vaillent normalement », a 
dit lundi l’agence spatiale 
chargée des vols habités.

CHINE 

Lancement d’un vaisseau vers ses astronautes  
privés de moyen de retour sûr 

Ukraine 
Starmer tient une réunion 

sur le plan de paix 

Le Premier ministre 
du Royaume‐Uni, 
Keir Starmer devait 
’entretenir mardi, 
avec les alliés euro‐
péens de l’Ukraine 
afin de discuter du 
plan de paix en 
Ukraine. L’Agence 
de presse britan‐
nique (PA Media) a 
indiqué que le Pre‐
mier ministre bri‐
tannique accueille‐
ra une réunion des 
pays souhaitant 
coopérer, à la suite 
des efforts déployés 
ce week‐end entre 
les États‐Unis et 

Kiev pour parvenir 
à un cessez‐le‐feu 
avec Moscou. Le 
président ukrai‐
nien, Volodymyr 
Zelensky, a indiqué, 
à l’issue des discus‐
sions, que la ver‐
sion révisée du plan 
de paix impose 
moins d’exigences à 
son pays par rap‐
port à la proposi‐
tion initiale. Zelens‐
ky a écrit sur Tele‐
gram : « La liste des 
mesures néces‐
saires pour mettre 
fin à la guerre peut 
désormais devenir 

réalisable. Jusqu’à 
présent, après 
Genève, il y a moins 
de points, ce ne 
sont plus 28, et de 
nombreux éléments 
corrects ont été 
pris en compte 
dans ce cadre. » De 
son côté, Iouri 
Ouchakov, 
conseiller du prési‐
dent russe, a 
annoncé hier le 
rejet par le Kremlin 
du plan européen, 
le qualifiant de 
« non constructif et 
inadapté à la 
Russie ».



EQUIPE NATIONALE DE FOOTBALL 
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U
ne alerte musculaire qui tombe au 
pire moment, à quelques semaines 
seulement du coup d’envoi de la 
Coupe d’Afrique des Nations 2026. 
Depuis son arrivée récente en équi‐

pe nationale, Chergui n’a cessé de marquer 
des points. En un temps record, il s’est impo‐
sé comme une option forte dans l’esprit de 
Vladimir Petkovic grâce à son profil moderne, 
sa lecture du jeu et son agressivité maîtrisée. 
Lors des derniers matchs de l’Algérie, il avait 
même été l’un des joueurs les plus en vue, 
apportant sérénité et solidité à une défense 
souvent critiquée ces derniers mois. Sa pro‐
gression fulgurante avait naturellement 
conduit le staff technique à en faire un candi‐
dat très sérieux à une place de titulaire en 
charnière centrale pour la CAN. 
 
UN ÉLÉMENT DEVENU 
INDISPENSABLE 
La blessure de Chergui représente donc un 
vrai coup dur pour les Verts. «L’Equipe» a 
confirmé qu’il s’agissait bien d’un problème 
musculaire, sans précision sur la durée d’in‐
disponibilité. Mais à ce stade de la saison, la 
moindre alerte peut bouleverser la prépara‐
tion, et encore davantage lorsqu’elle touche un 
joueur qui semblait désormais au cœur du 
projet de Petkovic. Lors du dernier rassemble‐

ment en novembre, Chergui avait impression‐
né par sa régularité et son impact, au point de 
faire de l’ombre à des éléments plus expéri‐
mentés. Sa complémentarité avec les autres 
défenseurs, sa capacité à jouer dans une 
défense à trois comme à quatre, et son aptitu‐
de à sortir proprement le ballon faisaient de 
lui un profil rare et très recherché au sein de 
l’effectif. L’idée qu’il puisse manquer tout ou 
partie de la CAN force donc le staff à envisager 
de nouveaux scénarios. La hiérarchie défensi‐
ve, que Petkovic semblait enfin avoir stabilisée 
après de longs mois d’incertitudes, pourrait 
être de nouveau chamboulée. 
 
QUELS PLANS B POUR PETKOVIC ? 
Si plusieurs options existent – des défenseurs 
testés récemment, mais aussi des joueurs 
capables d’entrer dans une défense à trois –, 
aucune décision ne sera prise avant la récep‐
tion des examens médicaux complets. Le 
sélectionneur souhaite éviter toute précipita‐

tion, conscient que Chergui pourrait encore 
revenir à temps si la blessure s’avère légère. 
Néanmoins, le timing de ce pépin physique 
rappelle à quel point le secteur défensif de 
l’EN reste fragile. Dans une compétition où la 
rigueur et la stabilité sont essentielles, perdre 
un joueur en pleine confiance, auteur de pres‐
tations solides et en progression constante, 
serait un véritable coup d'arrêt. Pour Samir 
Chergui, la priorité est désormais claire : récu‐
pérer au plus vite et éviter un forfait qui serait 
lourd de conséquences à titre personnel. Pour 
l’Algérie, cette situation constitue un dossier 
brûlant, à suivre de très près, car elle pourrait 
rebattre les cartes au pire moment. A moins 
d’un mois de la CAN, l’équipe nationale espé‐
rait aborder la compétition avec un minimum 
de certitudes. La blessure de l’un de ses 
hommes forts vient rappeler que rien n’est 
acquis et que la préparation peut basculer en 
un instant. 

M.A.

 
LIGUE DES CHA 

PIONS D'ASIE ELITE / 
 AL-DUHAÏL 

BOULBINA SIGNE UN 
«HAT-TRICK» DEVANT  LES 
SAOUDIENS D'AL-ITTIHAD  

  L'attaquant international algérien Adil Boul‐
bina, auteur d'un triplé retentissant, a été le 
grand artisan du large succès de son équipe 
qatarie Al‐Duhaïl contre les Saoudiens d'Al‐

Ittihad (4‐2), lundi soir à Doha, en match 
comptant pour la phase de ligue de la Ligue 

des champions Elite d'Asie de football. Le 
joueur algérien de 22 ans a livré une véritable 
démonstration, marquant aux 5e, 33e et 53e 
minutes, avant que le Polonais Krzysztof Pia‐
tek (74e) n'aggrave le score, rendant anecdo‐
tique les deux buts tardifs du Français Karim 
Benzema pour l'équipe de Sergio Conceiçao. 

L'ancien joueur du Paradou AC s'est distingué 
d'entrée en ouvrant la marque dès la 5e minu‐
te de jeu d'une lourde frappe lointaine en plei‐
ne lucarne, avant de récidiver à la demi‐heure 
de jeu, en gagnant son face‐à‐face avec le gar‐
dien adverse après un contre très bien mené 
et une passe lumineuse du capitaine Marco 

Verratti. L'Algérien n’allait pas être privé long‐
temps de son triplé : à la 53e minute, lancé par 

Luis Alberto dans la surface, il a éliminé Jan 
Carlo Simic avant d’armer du gauche un tir 

croisé à ras de terre qui a filé sous le corps du 
gardien Rajkovic. C'est le quatrième but du 

joueur algérien dans cette prestigieuse compé‐
tition après le premier inscrit le 12 août der‐
nier contre les Iraniens de Sepahan SC (3‐2) 
en phase préliminaire. Il prend provisoire‐

ment la tête du classement des buteurs avec 
quatre réalisations. Cette victoire permet à Al‐
Duhaïl de se hisser à la sixième place avec sept 

points en cinq matchs dans la phase de ligue 
de la zone Ouest, tandis qu’Al‐Ittihad reste à 

six unités à l'approche des trois dernières ren‐
contres du premier tour. Boulbina figure dans 
la liste des 23 joueurs retenus par Madjid Bou‐

gherra pour prendre part à la deuxième édi‐
tion de la Coupe arabe Fifa 2025, prévue au 
Qatar du 1er au 18 décembre. Pour rappel, 

Boulbina (22 ans) s'est engagé en juin dernier 
avec Al‐Duhaïl pour un contrat de cinq sai‐

sons, en provenance du PAC. 
 

ELIMINATOIRES DU MONDIAL  
2027 DE BASKET-BALL 

L’ENTAME  FIXÉE AU 27 
NOVEMBRE À RADÈS 

Les qualifications de la Coupe du Monde FIBA 
2027 (zone Afrique) débuteront du 27 au 30 
novembre à Radès (Tunisie), première étape 
d’un long parcours qui déterminera les cinq 

nations du continent appelées à rejoindre les 
32 équipes qualifiées pour le rendez‐vous 

mondial au Qatar. Seize sélections sont enga‐
gées dans ce cycle qualificatif, troisième du 

genre depuis l’introduction du nouveau systè‐
me de compétition en 2017. Le format des éli‐

minatoires repose sur cinq fenêtres étalées 
entre novembre 2025 et février 2027. Les 
équipes sont d’abord réparties en quatre 

groupes de quatre, où elles disputent chacune 
six rencontres en affrontant leurs adversaires 

en aller et retour. Les trois premières de 
chaque poule accéderont au second tour. Cette 
deuxième phase réunira 12 nations réparties 

en deux groupes, avec la particularité de 
conserver les résultats du premier tour. 

Chaque équipe jouera six nouvelles rencontres, 
cette fois face aux sélections non affrontées 

jusque‐là. A l’issue de ces matchs, les deux pre‐
miers de chaque groupe ainsi que le meilleur 
troisième valideront leur billet pour la Coupe 
du Monde 2027. Pour cette première fenêtre, 

deux groupes entameront la compétition, à 
savoir, le groupe A composé du Cameroun, du 
Cap‐Vert, de Libye, et du Soudan du Sud, ainsi 
que le groupe C, regroupant la Guinée, le Nige‐

ria, le Rwanda et la Tunisie. Les groupes B 
(Sénégal, RD Congo, Madagascar, Côte d’Ivoire) 
et D (Mali, Angola, Ouganda, Egypte) entame‐

ront pour leur part les qualifications lors 
de la deuxième fenêtre en février 

2026. 

SPORTS NATIONAL 12

Neuf judokas (Quatre messieurs et cinq 
dames) représenteront l'Algérie à l'édition 
2025 du tournoi international "Open Afri‐
cain d'Abidjan", prévue en une seule jour‐
née, le dimanche 30 novembre dans la 
capitale ivoirienne, suivant le programme 
de compétition dévoilé dernièrement par 
les organisateurs. Il s'agit d'Aymen 
Yahiaoui (‐60 kg), Mohamed Sid Ahmed 
Guemah (‐66 kg), Mustapha Gherouti (‐66 
kg) et Mohamed Benyoucef (‐73 kg) chez 
les messieurs, ainsi que Hiba Bentaleb (‐48 
kg), Rahma Ghalima (‐48 kg), Anais Lycia 

Guebli (‐52 kg), Amina Douniazed Rezoug 
(‐70 kg) et Rania Bouallal (‐78 kg) chez les 
dames. Les catégories de poids retenues 
chez les messieurs sont celles des ‐60 kg, ‐
66 kg, ‐73 kg, ‐81 kg, ‐90 kg, ‐100 kg et 
+100 kg, alors que chez les dames, les caté‐
gories de poids retenues sont celles des ‐
48 kg, ‐52 kg, ‐57 kg, ‐63 kg, ‐70 kg, ‐78 kg 
et +78 kg. Les éliminatoires et les repê‐
chages auront lieu dans la matinée, alors 
que les finales se dérouleront en fin 
d'après‐midi. Selon les organisateurs, 89 
judokas (60 messieurs et 29 dames) repré‐

sentant 20 pays de quatre continents 
seront engagés dans cette compétition. 
Avec seize judokas engagés, la Côte d'Ivoi‐
re y sera le pays le mieux représenté, 
devant le Niger (13), l'Algérie (9) et le 
Cameroun (7). La sélection algérienne va 
participer avec l'objectif de décrocher un 
maximum de médailles, de différentes cou‐
leurs, comme cela a été le cas à l'Open Afri‐
cain de Yaoundé (Cameroun), où elle avait 
obtenu une médaille d'or, par Abdeslam 
Belbelhout (‐73 kg) et une autre en bronze, 
par Othmane Arbaoui (‐100 kg).

Le duo d'arbitre algérien de handball 
Youcef Belkhiri et Sid Ali Hamidi figu‐
re parmi les arbitres sélectionnés par 
la Fédération internationale (IHF) 
pour officier lors de la 27e édition du 
Championnat du monde féminin, pré‐
vue du 26 novembre au 14 décembre 
aux Pays‐Bas et en Allemagne, a 

annoncé l’instance fédérale. La pré‐
sence du binôme algérien Belkhiri‐
Hamidi dans cette liste officielle 
marque une reconnaissance de l’expé‐
rience et du niveau des arbitres algé‐
riens sur la scène internationale. La 
Fédération internationale a nommé 22 
binômes d’arbitres (par ordre alpha‐

bétique de nationalité) pour les 
matchs principaux, ainsi que plusieurs 
binômes de réserve. La compétition, 
qui réunira les meilleures sélections 
féminines du monde, débutera le 26 
novembre avec des rencontres dans 
plusieurs villes‐hôtes réparties entre 
les deux pays organisateurs.

¨Par Marouane A. 

Coup dur pour Samir 
Chergui avant la CAN ! 

Le Paris FC a vécu une soirée délicate 
face au LOSC, mais la défaite n’est 

finalement qu’un détail comparée à la 
sortie inquiétante de Samir Chergui. 
Le défenseur algérien, révélation de 

ces derniers mois en club comme en 
sélection, a dû quitter la pelouse en 

première période après avoir ressenti 
une vive douleur aux ischio-jambiers. 

 

OPEN AFRICAIN D'ABIDJAN DE JUDO 

 L’Algérie avec neuf représentants  
en Côte d'Ivoire       

CYCLISME U23 ET ELITE 

 Le duo Belkhiri-Hamidi retenu parmi  
les arbitres officiels  



Bayern Munich 
Upamecano se rapproche  

du PSG 
A l’approche du mercato hiver‐
nal, le PSG a décidé d’accélérer 
pour le dossier Dayot Upameca‐
no. Alors que Paris prépare déjà 
les contours de son effectif pour 
la saison prochaine, le dossier 
Dayot Upamecano s’impose 
comme l’un des sujets les plus 
brûlants du moment. Le défen‐
seur, en fin de contrat en juin, 
aiguise les ambitions du Paris 
Saint‐Germain qui souhaite ren‐
forcer son ossature française 
tout en profitant d’opportunités 
stratégiques. Face à une concur‐
rence annoncée et un Bayern 
déterminé à prolonger son 
joueur, le timing devient décisif. 
Dans ce contexte tendu, Dayot 
Upamecano voit son avenir se 
jouer à grande vitesse. Depuis 
plusieurs semaines, le projet 
parisien s’oriente vers un recru‐
tement ciblant davantage de 
joueurs français, et Dayot Upa‐
mecano est rapidement devenu 
un profil prioritaire. D’après 
Foot01, Luis Enrique souhaite 
éviter les signatures impulsives, 
mais l’entraîneur resterait sen‐
sible à l’arrivée d’un joueur de 
haut niveau, surtout si Dayot 
Upamecano peut être obtenu à 
faible coût en raison de sa situa‐
tion contractuelle. Le fait qu’il 
arrive en fin d’engagement au 
Bayern renforce l’intérêt pari‐
sien. Selon les informations de 
Sky Sport, le PSG serait passé à 
la vitesse supérieure dans les 
discussions internes, considé‐
rant Dayot Upamecano comme 
l’une des cibles majeures du pro‐
chain mercato. Les dirigeants 
franciliens étudieraient déjà la 
faisabilité du transfert en antici‐
pant les conditions d’une éven‐
tuelle négociation. L’entourage 

du défenseur serait observé de 
près, ce qui témoigne de l’avan‐
cée du dossier. 

 
UNE RUDE CONCURRENCE 

L’autre élément important est la 
présence annoncée du Real 
Madrid dans le dossier. Toujours 
selon Sky Sport, les dirigeants 
espagnols surveillent également 
la situation de Dayot Upameca‐
no, ce qui pourrait imposer une 
accélération supplémentaire au 
PSG. Le Bayern, conscient du 
risque, voudrait prolonger son 
joueur afin d’éviter un départ 
libre. Le club allemand sait que 
la clause libératoire constitue 
l’un des points de blocage 
majeurs. A partir du mois de jan‐
vier, Dayot Upamecano sera 
libre de s’engager où il le souhai‐
te pour la saison suivante. Cette 
fenêtre contractuelle joue un 
rôle central, d’autant plus que 
l’international français souhaite 
connaître son futur club le plus 
tôt possible. À en croire Foot01, 
il souhaiterait clarifier sa situa‐
tion avant la Coupe du monde 
2026, une échéance qui donne 
un poids supplémentaire à sa 
décision. Dayot Upamecano 
affiche un intérêt manifeste pour 
le PSG, un point qui pourrait 
peser dans la balance. La pers‐
pective de jouer en France, dans 
un club en quête de stabilité 
défensive, apparaît comme un 
défi séduisant pour le défenseur. 
Luis Enrique, qui restructure 
son arrière‐garde, verrait en 
Dayot Upamecano une solution 
idéale grâce à son expérience et 
son âge encore favorable pour 
un projet à long terme.
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Mais une épine reste encore et 
toujours dans le pied de l’instan‐
ce présidée par Aleksander Cefe‐
rin: la Super League. Malgré un 
premier projet mort‐né face à la 
colère des supporters européens, 
la société A22 Sports n’a pas 
lâché l’affaire. Et si le Real Madrid 
est le dernier club à soutenir la 
compétition dissidente, les pro‐
moteurs continuent de lutter en 
coulisses. Comme évoqué fin 
octobre, l’entreprise a formalisé 
une nouvelle procédure judiciai‐
re contre l’UEFA afin d’obtenir un 
dédommagement de la part de 
l’instance. "A22 Sports Manage‐
ment annonce avoir formelle‐
ment engagé, le 21 novembre 
2025, la procédure obligatoire de 
règlement amiable (MASC) pré‐
vue par la loi espagnole, préa‐
lable à l’ouverture d’une action 
en justice contre l’UEFA", a confir‐
mé l’entreprise via un communi‐
qué transmis à la presse ce lundi. 
"Cette démarche vise à obtenir 
réparation pour les préjudices 
que l’entreprise impute à l’abus 
de position dominante exercé par 
l’UEFA en tant que monopole des 
compétitions européennes de 
clubs." 
 
LA SUPER LEAGUE 
RÉCLAME 4,5 MILLIARDS 
D'EUROS 
Fort de plusieurs succès devant la 
justice espagnole et à la Cour de 
justice de l’Union européenne 
(CJUE), l’abus de position domi‐
nante de l’UEFA ayant été recon‐

nu par les tribunaux, A22 Sports 
compte obtenir de substantiels 
dommages et intérêts. Si le mon‐
tant n’est pas confirmé, un mon‐
tant avoisinant 4,5 milliards 
d’euros a été calculé au titre du 
préjudice subi en raison de la 
non‐création de la Super League 
et du manque‐à‐gagner pour ses 
promoteurs. Et l’entreprise pré‐
sidée par Bernd Reichart de pré‐
ciser face à l’inaction de l’instan‐
ce footballistique après les pre‐
mières décisions de la CJUE: "En 
défiant ces décisions de justice, 
l'UEFA est maintenant exposée à 
d'importantes demandes d'in‐
demnisation de la part des clubs 
et d'A22." 
 
L'UEFA A HUIT SEMAINES 
POUR ACCÉDER AUX 
DEMANDES DE LA SUPER 
LEAGUE 
En conflit ouvert avec l’UEFA 
depuis l’apparition publique de 
la Super League le 18 avril 2021, 
A22 Sports a toutefois tenté de 
négocier avec l’instance conti‐
nentale. Dans un courrier adres‐
sé la semaine passée au secrétai‐
re général Theodore Theodori‐
dis, la société a justifié la nouvel‐

le procédure judiciaire par 
l’échec des discussions avec 
l’UEFA et par l’absence d’un 
accord financier entre les diffé‐
rentes parties. Dans cette lettre 
signée de Bernd Reichart à 
laquelle RMC Sport a eu accès, 
A22 Sports y demande encore la 
reconnaissance de la Super 
League, devenue Unify League 
en décembre 2024, par l’UEFA. 
Le promoteur de la ligue dissi‐
dente y présente aussi son nou‐
veau format et son processus 
pour réformer les compétitions 
européennes en lien avec l'UEFA. 
"L'Unify League sera gérée par 
un conseil de gouverneurs com‐
posé de 20 membres: 14 issus 
des clubs participants, 3 repré‐
sentants des joueurs et 3 repré‐
sentants de l’UEFA/FIFA." Une 
manière de montrer qu’il est 
prêt à faire des efforts en direc‐
tion de l’organe dirigeant du 
football en Europe. Et d’exiger 
une réponse sous huit semaines 
pour accéder aux demandes 
d’A22 Sports et faire cesser la 
nouvelle procédure judiciai‐
re…moyennant le paiement 
d’une indemnité record. Sinon, la 
guerre légale continuera.
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SUPER LEAGUE EUROPÉENNE 

Les promoteurs demandent 
plus de 4 milliards d’euros de 

dommages et intérêts 
 Les cadors la jouent à fond, le public 
semble séduit, et les joueurs ne se 
plaignent pas (trop) des matchs 
supplémentaires… Jusqu’ici la nouvelle 
formule de la Ligue des champions lancée 
depuis une saison par l’UEFA s’apparente à 
une belle réussite. 

 Mondial U17 
Portugal -Autriche en finale 

Le Portugal a rejoint l'Autriche 
en finale de la Coupe du Monde 

U17 au Qatar après avoir battu le 
Brésil aux tirs au but (6‐5) lundi 
dans la deuxième demi‐finale de 
la compétition. Le temps régle‐
mentaire s'était écoulé sur un 
nul vierge. Plus tôt, l'Autriche 

s'était qualifiée pour la finale aux 
dépens de son homologue ita‐

lienne sur le score de 2 buts à 0, 
sur la pelouse du terrain n  5 de 
l'Aspire Zone à Doha. L'Autriche, 
constante depuis le début de ce 

Mondial avec 7 victoires en 
autant de matches, accède pour 

la première fois de son histoire à 
la finale où elle sera opposée au 
vainqueur du match qui mettra 

aux prises le Portugal et le Brésil, 
au terrain n  7. La finale de la 

Coupe du monde U17 est prévue 
jeudi au stade international 

Hamad à Doha.

 PARIS DANS LE CHAMPIONNAT TURC    
17 JOUEURS SUSPENDUS AU CLUB AGRI SPOR   

Une hécatombe: dix‐sept footballeurs 
du Agri Spor, équipe turque de qua‐
trième division, ont été suspendus 

dans le cadre d'un vaste scandale de 
paris qui secoue le football turc, lais‐
sant leur entraîneur aux mains d'un 
maigrissime effectif de sept joueurs. 

"Nous continuerons à nous battre 
coûte que coûte", a promis lundi soir 

sur Facebook le club d'Agri (est), 
dont les 17 joueurs reconnus cou‐

pables de paris illégaux ont écopé de 
suspensions allant de 45 jours à 12 
mois. La Fédération turque de foot‐

ball (TFF) a suspendu la semaine pas‐
sée 637 joueurs du championnat de 
quatrième division, composé de 64 
équipes, après avoir sanctionné au 

même motif 25 joueurs de première 
division et plus de 350 autres évo‐

luant en deuxième et troisième divi‐
sions. Beaucoup affirment avoir parié 

sur des rencontres il y a plusieurs 
années et avoir renoncé depuis. Face 
aux sanctions de la fédération, qui a 
suspendu les championnats de 3e et 
4e divisions deux semaines, l'entraî‐
neur du Agri Spor a affirmé qu'il pio‐
cherait dans l'équipe junior pour ali‐
gner onze joueurs lors de la prochai‐
ne rencontre. La TFF, qui dit vouloir 
"nettoyer" le football turc, a révoqué 

la semaine passée 149 arbitres 
reconnus eux aussi coupables de 

paris illégaux. Six d'entre eux, ainsi 
que le président d'Eyüpspor, un club 
de première division, ont été placés 

en détention provisoire le 10 
novembre dans le cadre d'une enquê‐

te judiciaire.

REAL MADRID   
VINICIUS VERS LA PORTE DE SORTIE ? 

Une prolongation au point mort. 
L’avenir de Vinicius Jr ne s’écrit 

peut‐être plus au Real Madrid. S’il 
est sous contrat avec le club espa‐

gnol jusqu’en juin 2027, l’attaquant 
brésilien ne serait pas tenté de pro‐

longer. En tout cas pas pour le 
moment. Selon The Athletic, lors 

d’une discussion avec son président 
Florentino Perez le mois dernier, 

Vinicius aurait indiqué qu’il excluait 
une prolongation tant que ses rela‐

tions avec son coach Xabi Alonso 
restent tendues. Alors que l’interna‐

tional brésilien et le Real avaient 
débuté les discussions en début 

d’année (sans parvenir à un accord), 
Vinicius Jr est apparu plus agacé 
voire nerveux sous les ordres du 
successeur de Carlo Ancelotti. Le 

Brésilien a laissé à plusieurs 
reprises exploser sa colère à la suite 
de décisions de Xabi Alonso, notam‐
ment lorsque l'Espagnol a décidé de 

le remplacer en cours de match: 
"Toujours moi, je quitte l’équipe, 
c’est mieux que je parte", avait‐il 

pesté le 26 octobre après avoir été 
sorti pendant le Clasico face au 

Barça. Les tensions entre Vinicius et 
Xabi Alonso n’ont cessé de grandir 

au fil de ces dernières semaines.
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HORIZONTALEMENT
I. Crac Boum Hue, comme le chantait Jacques Dutronc.
II. Il dégaze sur commande.
III. C’est tout flou !
IV. Equilibre un flux. Prénom du père de Nestor.
V. Chef arabe. Particule atomique.
VI. Possessif. Les deux extrémités de l’eunuque. Prénom féminin.
VII. Bagatelle. Conforme à la loi.
VIII. En plein dedans. Parfois d’ivoire. Un demi-gamin de Paris.
IX. Cristal de grâce.
X. Entreprise en solo. Plaque tout.

VERTICALEMENT
1. L’ex-dame du téléphone, dans les années 50.
2. Pris dans les glaces. Premier département de France.
3. Monnaie d’échange internationale. Un tout petit peu de brioche.
4. Hors norme.
5. Un prénom de Poulain, au cinéma. Langue du sud.
6. Pistolet électrique. Prénom féminin.
7. Jamais vieux. Changeât d’air.
8. Changement de peau. Dieu solaire.
9. Relatif au nouveau-né.
10. Signal sonore
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ACHAT
AGENDA
AUTOMNE
BABYSITTING
CAHIER
CALCULATRICE
CANTINE
CARTABLE

CLASSE
COLLEGE
COPAINS
CRAYON
ENTRER
FEUTRE
FIGURE
FRAICHEUR

GOMME
GOUTER
INSTITUTEUR
LISTE
LIVRE
LYCEE
MAITRE
MATIERE

MERCREDI
MINUTIE
PARENTS
PRECIS
PUNIR
RECREATION
REGLE
RENTREE

REVEIL
SEMAINE
SCOLARITE
SPORT
TRAC
TRAIN
TRAVAIL
TRIMESTRE

LES MOTS FLÉCHÉS

SUDOKO

MOTS MÊLÉS

LES MOTS CROISÉS

Le mot-myste� re est : 
FINALE

LES MOTS FLÉCHÉS
SOLUTIONSUDOKO

LES M
OTS CROISÉS
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L
a scène culturelle algé‐
rienne perd l’une de ses 
artistes les plus singu‐
lières. Baya Bouzar, plus 
connue sous son nom de 

scène Biyouna, s’est éteinte 
mardi 25 novembre à l’hôpital de 
Beni Messous, où elle avait été 
admise quelques jours plus tôt 
en raison de graves difficultés 
respiratoires. L’artiste, qui com‐
battait un cancer depuis 2016, 
avait vu son état se dégrader 
début novembre. Ses proches 
évoquent un essoufflement aigu 
et une insuffisance respiratoire 
qui avaient imposé une prise en 
charge urgente. 
Née le 13 septembre 1952 à 
Alger, Biyouna avait très tôt 
trouvé sa place dans le monde 
artistique. Elle débute dans les 
chœurs de la grande Fadhéla Dzi‐
ria, avant de se produire dans les 
cabarets de la capitale, où son 
allure et sa voix imposent déjà 
une personnalité hors norme. À 
19 ans, elle danse au Copacaba‐
na, l’un des lieux phares de la 
nuit algéroise, tandis qu’elle 
anime les fêtes populaires où son 
humour et son franc‐parler 
séduisent un public toujours plus 
large. Sa rencontre avec le réali‐
sateur Mustapha Badie marque 
un tournant. En 1973, il lui offre 
un rôle dans La Grande Maison, 
adapté du roman de Mohammed 

Dib. Elle y incarne Fatma, per‐
sonnage qui la révèle au grand 
public et l’inscrit durablement 
dans la mémoire télévisuelle 
algérienne. Dès lors, Biyouna 
s’impose comme une actrice 
capable d’habiter des rôles mul‐
tiples, passant de la comédie au 
drame avec une aisance rare. Au 
cinéma, elle tourne avec Sid Ali 
Mazif dans Leila et les autres 

(1978), puis retrouve une visibi‐
lité internationale grâce au réali‐
sateur Nadir Moknèche, qui lui 
confie trois rôles marquants 
dans Le Harem de Madame 
Osmane (1999), Viva Laldjérie 
(2003) et Délice Paloma (2007). 
Dans ce dernier film, elle incarne 
une matriarche mafieuse aussi 
rude que lumineuse, un rôle 
devenu emblématique de sa car‐

rière. Le petit écran lui offre 
d’autres triomphes. La série 
ramadanesque Nass Mlah City 
(2002‐2005) la révèle à une nou‐
velle génération, suivie plus tard 
par le succès populaire de la sit‐
com Nsibti Laaziza (2010), où 
elle confirme sa capacité à jouer 
des personnages haut en couleur 
tout en conservant une sensibili‐
té profonde.  
Chanteuse avant tout, Biyouna 
n’a jamais abandonné la 
musique. Elle enregistre Raid 
Zone en 2001 puis Une Blonde 
dans la Casbah en 2004, un 
album où se mêlent chanson 
populaire et influences contem‐
poraines.  
En 2011, elle surprend encore en 
collaborant avec Julien Doré sur 
la chanson Bergman. Ses perfor‐
mances sur scène, comme ses 
apparitions à l’étranger, témoi‐
gnaient de son désir de se renou‐
veler sans jamais renier ses 
racines. Icône populaire, artiste 
libre, Biyouna aura marqué plus 
de cinq décennies de création. Sa 
présence, son rire, sa manière 
unique de raconter Alger et ses 
figures, sa capacité à jouer la 
force autant que la fragilité, ont 
fait d’elle l’une des artistes les 
plus aimées du pays. Elle laisse 
une œuvre vaste, au croisement 
de la musique, du théâtre, du 
cinéma et de la télévision, et une 
trace indélébile dans la mémoire 
artistique algérienne. 

S.T. 

SON RIRE, SA VOIX ET SES RÔLES RESTENT GRAVÉS DANS NOS MÉMOIRES 

Biyouna, une icône du cinéma 
algérien s’en est allée 

 
HOMMAGE PRÉSIDENTIEL  

Le chef de l'Etat salue 
la mémoire de 

Biyouna 
Le président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, a 
rendu hommage mardi à la 
comédienne et chanteuse 
Biyouna, décédée à l’âge de 73 
ans, saluant une artiste « au 
talent rare » dont la présence a 
marqué plusieurs générations 
de téléspectateurs et de ciné‐
philes. Dans un message 
adressé à sa famille et à l’en‐
semble du milieu artistique, le 
chef de l’État a exprimé sa « 
tristesse » et rappelé l’em‐
preinte laissée par la comé‐
dienne sur la scène culturelle 
algérienne. « J’ai reçu avec 
émotion et tristesse la nouvel‐
le du décès de l’artiste défunte 
Biyouna. Que Dieu Tout‐Puis‐
sant l’accueille en Sa miséri‐
corde et lui accorde le pardon 
», écrit le président Tebboune. 
Il salue « l’une des grandes 
figures du monde artistique », 
une femme dont la créativité 
et la sincérité ont accompagné 
de nombreuses œuvres télévi‐
suelles et cinématographiques. 
Dans son message, il souligne 
une artiste « naturelle, géné‐
reuse, présente dans chaque 
rôle avec une vérité qui tou‐
chait immédiatement le public 
». Le chef de l’État adresse éga‐
lement ses condoléances à la 
famille de la défunte ainsi qu’à 
la communauté culturelle. « Je 
présente mes condoléances les 
plus sincères et mes senti‐
ments les plus profonds de 
compassion. Je prie Dieu Tout‐
Puissant de la couvrir de Sa 
miséricorde (…) et d’accorder 
patience et réconfort à tous 
ceux qui pleurent sa dispari‐
tion », poursuit‐il. La mort de 
Biyouna intervient au lende‐
main d’une hospitalisation en 
urgence, conséquence d’une 
longue maladie qu’elle affron‐
tait depuis plusieurs années. 
Son état s’était aggravé début 
novembre, avant son transfert 
à l’hôpital de Beni Messous, à 
Alger, où elle s’est éteinte. 
Révélée en 1973, Biyouna 
s’était rapidement imposée 
comme une figure incontour‐
nable de la télévision algérien‐
ne. Sa carrière s’est ensuite 
déployée au cinéma, notam‐
ment sous la direction de Sid 
Ali Mazif ou de Nadir Mok‐
nèche. Le public la retrouvera 
aussi dans des séries à grand 
succès, qui confirment sa 
popularité et son aisance dans 
la comédie. Chanteuse de for‐
mation, elle avait enregistré 
plusieurs albums et mené de 
front une carrière mêlant 
scène, théâtre, télévision et 
cinéma, avec une liberté rare 
et une grande fidélité à son 
univers artistique. Sa dispari‐
tion met fin à une trajectoire 
singulière, souvent audacieu‐
se, qui aura accompagné plus 
d’un demi‐siècle de culture 
populaire. En saluant sa 
mémoire, le président Tebbou‐
ne inscrit son nom parmi les 
grandes figures du patrimoine 
artistique algérien. Une place 
que Biyouna, avec son regard 
vif et sa présence solaire, avait 
déjà conquise de son vivant.  

Samy T.

La troisième saison du programme « 
Théâtre à l’Université » a été inaugurée 
lundi à Alger lors d’une soirée qui a réuni 
responsables institutionnels, artistes, uni‐
versitaires et de nombreux étudiants venus 
de plusieurs régions du pays. La cérémonie, 
organisée au Théâtre national Mahieddine‐
Bachtarzi, a été ouverte par la ministre de la 
Culture et des Arts, Malika Bendouda, et par 
le ministre de l’Enseignement supérieur et 
de la Recherche scientifique, Kamel Bedda‐
ri. Tous deux ont insisté sur la nécessité 
d’un partenariat durable entre leurs sec‐
teurs pour soutenir la création étudiante. 
Soulignant « l’expérience réussie » de ce 
programme lancé il y a trois ans, Kamel 
Beddari a rappelé que l’université devait 
rester un « espace dynamique » pour 
l’émergence de jeunes talents. Selon lui, la 
jeunesse constitue « la pierre angulaire de 
la nouvelle Algérie », et le campus, au‐delà 
de sa mission académique, peut devenir un 
« incubateur d’expression artistique et 
créative ». Le développement d’activités 
culturelles, a‐t‐il ajouté, s’inscrit pleinement 
dans les orientations de son ministère. Pour 
Malika Bendouda, le dispositif « Théâtre à 
l’Université » représente avant tout un « 
levier intellectuel et éducatif ». Il contribue‐
rait, dit‐elle, à façonner la personnalité de 
l’étudiant, à renforcer ses compétences en 

communication, son esprit critique et son 
aptitude au travail collectif. La ministre a 
insisté sur l’importance d’un partenariat 
structuré avec l’enseignement supérieur, 
qu’elle considère comme une « nécessité 
stratégique » pour ancrer durablement la 
pratique théâtrale dans les universités. Elle 
a annoncé, cette saison, une extension du 
nombre de représentations dans les cam‐
pus et les centres culturels, ainsi qu’un ren‐
forcement des collaborations avec les asso‐
ciations et coopératives théâtrales. L’objec‐
tif est d’associer les étudiants à des projets 
qui articulent théorie, pratique et immer‐
sion dans la scène professionnelle, afin de 
former une génération capable d’accompa‐
gner les transformations culturelles et 
sociales en cours. « Soutenir ce programme, 
c’est investir dans la jeunesse », a‐t‐elle 
affirmé, invitant les étudiants à s’impliquer 
davantage. En marge de la cérémonie, les 
deux ministres ont visité une exposition 
consacrée au théâtre universitaire, animée 
par plusieurs clubs issus des universités 
d’Alger, Bouira, Batna et Constantine. Un 
stand du Théâtre national présentait égale‐
ment des documents sur la numérisation 
des archives et les travaux de mémoire 
menés autour de cette institution. La soirée 
s’est clôturée par la présentation de « Le 
dernier dîner », une création du jeune étu‐

diant Mohamed El Amine Chennah, respon‐
sable du texte, de la mise en scène et de la 
scénographie. La pièce, portée par une 
bande sonore immersive « en huit dimen‐
sions » conçue par Abdeldjallil Selahdja et 
une chorégraphie d’Oussama Chahrour, 
plonge le spectateur dans un univers 
sombre et intemporel. Un groupe de jeunes 
s’y réveille dans un espace sans repères, 
contraint de comprendre les raisons d’un 
égarement symbolique pour espérer trou‐
ver une issue. Les interprètes (Aya Meddad, 
Yousra Bendhina, Abderrahmane Belaïd, 
Saïd Messaif, Hichem Adda Barbar, Moha‐
med Fouad Rezgane, Fatima Saadi, Radia 
Abdelmalek et Faïza Khelloufi) portent la 
pièce avec une énergie maîtrisée, donnant 
vie à des personnages anonymes, figures 
archétypales d’une génération en quête de 
sens. Leur jeu soutient la densité d’un texte 
qui privilégie les images, les gestes et les 
ruptures de rythme. Produite par l’universi‐
té Djilali‐Liabes de Sidi Bel Abbès, cette 
création d’environ quarante‐cinq minutes 
s’inscrit dans une veine expérimentale 
mêlant surréalisme et absurde. Elle consti‐
tue l’un des aboutissements d’ateliers de 
formation encadrés par des professionnels 
du théâtre, confirmant le rôle grandissant 
du milieu universitaire dans la production 
artistique contemporaine en Algérie.

n Par : Samy Terki

La comédienne et chanteuse Baya Bouzar, dite Biyouna, figure majeure de la scène 
artistique algérienne, est décédée mardi 25 novembre 2025 à Alger, à l’âge de 73 ans, 

après plusieurs années de lutte contre la maladie. 

« Théâtre à l’Université » ouvre  
sa troisième saison à Alger 



D epuis mardi, la wilaya d’Aousserd 
vibre au rythme du 11e Congrès 
de l’Union de la jeunesse de Sa-

kia El Hamra et Oued Eddahab (UJSARIO). 
Plus de 400 délégués venus des camps 
de réfugiés et des provinces du Sud ont 

répondu présent. À leurs côtés, une délé-
gation arrivée directement des territoires 
sous contrôle marocain et plusieurs invi-
tés étrangers (Algérie, Espagne, Afrique 
du Sud, Cuba…), qui ont fait le déplace-
ment malgré les contraintes logistiques du 

désert. Cette édition, placée sous le par-
rainage du martyr El-Khalil Sidi Ahmed 
Amar, plus connu sous le nom de guerre « 
Ettit », promet des débats intenses jusqu’à 
samedi. L’ambiance est déjà à la mobilisa-
tion totale.

D ans un communiqué publié 
hier, le ministère précise que 
cette mesure s’inscrit direc-
tement dans l’application des 

directives du président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, concernant la 
stratégie nationale de prévention et de 
lutte contre les drogues , avec un accent 
particulier mis sur le secteur éducatif. 
Elle fait suite aux annonces faites par le 

ministre de l’Éducation nationale, Mo-
hamed Seghir Saâdaoui, le 2 novembre 
2025, lors du lancement de la caravane 
nationale de sensibilisation. Concrète-
ment, le ministre s’est réuni récemment 
avec la Déléguée nationale à la protection 
de l’enfance pour examiner la possibilité 
d’utiliser le numéro vert 1111, déjà opé-
rationnel pour la protection des mineurs. 
Puisqu’une grande partie des enfants et 

adolescents de moins de 18 ans passe la 
majorité de son temps à l’école, il est ap-
paru logique et urgent de coordonner les 
deux dispositifs. Une équipe technique du 
ministère s’est rendue au siège de la Délé-
gation nationale pour étudier le fonction-
nement du centre d’appels : réception des 
signalements, traitement des cas, confi-
dentialité, acheminement vers les services 
compétents, etc. L’objectif était d’adapter 
ce système aux réalités du secteur éducatif 
(nombre très important d’établissements 
et d’élèves, nécessité de protéger l’identi-
té des personnes qui signalent, protocole 
d’intervention rapide en milieu scolaire…). 
Les conclusions de cette mission ont été 
positives : le 1111 peut parfaitement 
être utilisé par l’Éducation nationale. Des 
équipes mixtes (Éducation + Protection de 
l’enfance) vont maintenant définir préci-
sément les procédures de terrain et assu-
rer le suivi des cas concernant les élèves. 
Le ministère annonce donc officiellement 
la mise en service immédiate de ce numé-
ro vert au profit de toute la famille éduca-
tive. Tout signalement sera traité dans la 
plus stricte confidentialité avant d’être, si 
nécessaire, transmis aux autorités com-
pétentes pour une prise en charge rapide. 
L’idée est à la fois de protéger juridique-
ment et socialement les élèves concernés 
et de construire, à terme, un environne-
ment scolaire sain et sécurisé. Cette dé-
marche sera accompagnée d’un suivi ré-
gulier et d’une évaluation périodique des 
résultats, en lien avec l’ensemble des sec-
teurs et institutions concernés. Pour le mi-
nistère, il s’agit là d’une avancée majeure 
dans la prévention des drogues auprès des 
jeunes scolarisés.

Hakim H.

Des chutes de neige affecteront, 
mercredi et jeudi, plusieurs 

wilayas du centre et de l’est du pays, a 
indiqué hier mardi un Bulletin météoro-
logique spécial (BMS) émis par l’Office 
national de la météorologie (ONM). Les 
wilayas concernées par ce BMS sont Tizi 
Ouzou, Bouira, Béjaïa, Jijel, Sétif, Bordj 

Bou Arréridj et Mila, à partir de mercre-
di à 12h00 jusqu’à jeudi à 23h00, précise 
le BMS. L’épaisseur de la neige oscillera 
entre 10 et 20 cm. Des chutes de neige 
affecteront également les wilayas de 
Constantine, Guelma, Skikda, Souk Ahras, 
Oum El Bouaghi, Khenchela, et ce, de 
mercredi à 21h00 jusqu’à jeudi à 23h00, 

précise le BMS, qui ajoute que l’épaisseur 
de la neige est estimée entre 05 et 10 cm. 
Ces chutes de neige affecteront également 
les wilayas de Blida, Aïn Defla, Tissemsilt 
et Médéa à partir de mercredi à 15h00 
jusqu’à jeudi à 6h00 et l’épaisseur de la 
neige est estimée entre 05 et 10 cm.

QUOTIDIEN NATIONAL D' INFORMATION Mercredi 26 Novembre 2025//N° 1213// PRIX 20DA

Aousserd, coup d’envoi du 11e Congrès de la jeunesse sahraouie

Des chutes de neige sur les reliefs du Centre 
 et de l’Est aujourd’hui et demain

«Ne demandez jamais 
quelle est l’origine 

d’un homme ; interrogez plutôt 
sa vie, son courage, ses qualités 
et vous saurez ce qu’il est. Si 
l’eau puisée dans une rivière est 
saine, agréable et douce, c’est 
qu’elle vient d’une source pure. »

«Cultiver le plaisir de lire » 
 en débat à l’université de Saida 

Le Dépa͏͏rtement des Lettres et Langue Fran-
çaise de l’Université de Saïda, avec le Labo-
ratoire Didactique ͏͏du Français sur Objectifs 
Spécifi͏q͏ues (FOS) de ͏l͏a même université et ͏l͏e 
Laboratoire de Créa͏͏tio͏͏n ͏͏d’Outils ͏͏Pédagogiques 
et d’Apprentissage en Langues Étrangères 
(LOAPL) affi͏l͏ié à la Facul͏t͏é des Langues Etran-
gères de l’Université d’Oran 2, a tenu hier un 
colloque national hybride sur le thème « Culti-
ver le plaisir de lire : Perspectives en sciences 
du langage ». Cette rencontre scientifique, qui a 
réuni des chercheurs, enseignants et experts en 
sciences du langage, cherche à faire la lumière 
sur les pratiques pédagogiques nouvelles qui 
 cultivent le goût de la lecture. Le colloque 
s’inscrit dans une dynamique de valorisation 
des approches didactiques et linguistiques 
visant à développer le plaisir de lire dès le plus 
jeune âge, en tenant compte des défis contem-
porains liés à la diffusion du numérique et aux 
habitudes de lecture. Les échanges porteront 
sur divers axes tels que les stratégies d’ensei-
gnement de la lecture, l’impact des nouvelles 
technologies sur les pratiques langagières, 
ainsi que les effets du contexte socioculturel 
sur l’appropriation des textes. Cette initiative 
conjointe entre les laboratoires et départe-
ments des universités de Saïda et Oran traduit 
une volonté de renforcer la recherche collabo-
rative en didactique des langues étrangères et 
de contribuer activement à l’amélioration des 
dispositifs éducatifs en Algérie.

Pour booster les PME conformes 
 à la finance islamique

La Banque Al Baraka s’allie  
au Fonds de garantie

 La Banque Al Baraka Algérie a signé un accord 
de partenariat avec le Fonds de garantie des 
prêts aux petites et moyennes entreprises. 
Ce dernier garantit les prêts d’exploitation 
accordés par la banque à cette catégorie d’en-
treprises. Said Karim, responsable du retail 
banking au sein de l’établissement, a expliqué 
hier au journal El Chourouk que cet accord avec 
le fonds était le premier du genre à garantir des 
financements conformes aux dispositions de la 
charia islamique. Il ajoute que la tranche cible 
comprend les petites et moyennes entreprises, 
les micro-entreprises à dirigeant unique, les 
petites entreprises familiales, ainsi que les 
professions libérales qui ont besoin de finance-
ments pour leur cycle d’exploitation, comme les 
pharmaciens, dont les projets peuvent nécessi-
ter des besoins opérationnels.

Le ministère de l’Éducation nationale vient d’officialiser l’adoption du numéro vert « 1111 » dédié à la lutte contre 
les stupéfiants et les substances psychotropes dans le milieu scolaire. Ce dispositif est désormais mis à la disposition 
de toute la communauté éducative : élèves, enseignants, personnels administratifs et techniques, ainsi que parents 
d’élèves.

À l’occasion de la Journée 
mondiale des droits de 
l’enfant, célébrée chaque 
20 novembre, et de la 
Journée internationale 

pour l’élimination de la violence à l’égard 
des femmes, commémorée le 25 no-
vembre, des cadres de la sécurité de la 
wilaya d’Alger ont visité lundi le Centre 

national d’études, d’information et de 
documentation sur la famille, la femme 
et l’enfance, qui dépend du ministère de 
la Solidarité nationale, de la Famille et 
de la Condition féminine. Cette visite a 
pour objectif de renforcer la coopération 
entre les institutions et de permettre aux 
agents de la sécurité de se familiariser 
avec les dispositifs de soutien, d’accom-

pagnement et de prise en charge des 
victimes, en particulier les enfants. Elle a 
également été l’occasion d’échanges d’ex-
périences sur le terrain avec des profes-
sionnels et spécialistes du secteur, visant 
à améliorer la lutte contre la violence et à 
mieux protéger les victimes, notamment 
dans ces domaines sensibles.

L’acteur Guy Pearce L’acteur Guy Pearce 
 s’emporte contre Israël s’emporte contre Israël

L’ acteur australien Guy Pearce a 
publié ces jours-ci sur X un message 

choc : « Je n’ai jamais été aussi dégoûté 
par un peuple que par les Israéliens. Leur 
mépris total pour la vie palestinienne 
est quotidien. » Il accompagne son texte 
d’une vidéo insoutenable montrant un 
adolescent palestinien de 15 ans, blessé 

par balle en Cisjordanie oc-
cupée, laissé sans secours 
par des soldats israéliens 
qui filment la scène. Ce 
n’est pas la première sor-
tie de Pearce antisioniste. 
Mais ce tweet, vu des mil-

lions de fois, marque un 
cran supplémentaire dans 
son engagement propa-

lestinien, au risque 
de sa carrière vu 

l’alignement 
indéfectible 
de l’Occident 
derrière 
Israël.

 L’émir Abdelkader

Sécurité et solidarité :


